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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
En application de l’article R.126-1 du code de l’urbanisme, la liste des servitudes d’utilité publique est reportée 
en annexe des P.L.U., conformément à l’article L.151-43 de ce même code. 
La commune de Neschers est affectée des servitudes d’utilité publiques suivantes :  
 

NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

Références des 
textes législatifs 

qui permettent de 
l’instituer 

Nature de la Servitude 

Acte qui l’a 
instituée sur le 
territoire de la 

commune 

Service responsable de 
la servitude 

AC1 Périmètre de protection des 
monuments historiques et 
classés 

Code du 
patrimoine : 
articles L621-1 à 
L621-29 et L621-30 
à L621-32 

Périmètre de protection 
de 500m MH classé de 
Neschers : Château de 
Lavaure 
 
Périmètre de protection 
de 500m MH inscrit de 
Coudes : Château de 
Beauvezeix 

Arrêté 
inscription MH 
du 01/07/1974 
 
 
 
Arrêté 
inscription MH 
du 13/10/2004 
 
 

Direction Régionale des 
Affaires Culturelles 
Auvergne Rhône 
Alpes/UDAP 
Hôtel de Chazerat 
4 rue Pascal 
BP 378 
630 10 Clermont Ferrand 

A2 Servitude attachée à 
l’établissement des canalisations 
souterraines d’irrigation 

Code rural de la 
pêche maritime – 
articles L152-3 à 
L152-6 

Zone de passage de 
canalisation d’irrigation 
– Réseau d’irrigation 
ASA de la Couze-
Chambon 

Arrêté 
Préfectoral du 
02/04/1979  

ASA de la Couze-
Chambon 
12 rue du Mont 
Mouchet 
63320 Chadeleuf 

I3 Servitude de passage de 
canalisations de transport de gaz 

Code de 
l’environnement, 
article R555-30 a)  

Canalisation COURNON 
– BRIOUDE - 
PAULHAGUET 

Décret du 
26/03/2003 

Gaz Réseau Transport 
Région Rhône 
Méditerranée 
Dpt Compétence Réseau  
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69412 Lyon cedex 6 

I1 Zones d’effet générées par les 
phénomènes dangereux liés aux 
canalisations de transport de gaz 

Code de 
l’environnement 
article R555-30 b) 

Arrêté 
préfectoral 
n°17-00766 du 
05/05/2017 

I4 Servitude attachée à 
l’établissement de lignes 
électriques aériennes moyenne 
tension – de câbles électriques 
moyennes tension enterrés 

CODE de l’ENERGIE 
article L323-10 

Zone de protection – 
Réseau MT de 
distribution électrique 
aérien de la commune 
de Neschers 

Zone de protection – 

Diverses 
conventions  à 
l’amiables et 
arrêtés 
préfectoraux  

 

ENEDIS 
1 rue de Châteaudun 
63966 Clermont Ferrand 
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Ci-joint, les textes régissant certaines servitudes : 
 

- Annexe 1 : texte relatif à la servitude AC1  
- Annexe 2 : texte relatif à la servitude A2  
- Annexe 3 : texte relatif à la servitude I3 
- Annexe 4 : texte relatif à la servitude I1  
- Annexe 5 : texte relatif à la servitude I4 
- Annexe 6 : texte relatif à la servitude INT1 
- Annexe 7 : texte relatif à la servitude PM1 

 

  

Réseau MT de la 
distribution électrique 
souterrain de la 
commune de Neschers 

Int1 Servitude autour des 
cimetières 

Code général des 
collectivités 
locales, art 2223-5 

Zone de protection - 
cimetière de Neschers 

Application 
directe du CGCT 

Commune de Neschers 

PM1 Plan de prévention des 
risques naturels prévisibles et 
plans de prévention des risques 
miniers – documents valant 
PPRN 

Code de 
l’environnement 
(partie législative) : 
article L562-1 et 
article L562-6 

Enveloppe des zonages 
règlementaires-PPRI 
Couze Chambon 

 

Arrêté 
préfectoral du 
22/12/2008 

Avis sur 
l’inondabilité 
d’une parcelle 
par la Couze 
Chambon de 
Janvier 2013 

 

 

Direction 
Départementale des 
Territoires du Puy de 
Dôme 
7 rue Léo Lagrange 
63033 Clermont Ferrand 



Commune de Neschers -   Plan Local d’Urbanisme   LISTE DES SUP 
 

 

Bureau d'études REALITES 
34 Rue Georges Plasse - 42300 Roanne     Tél : 04 77 67 83 06 - Fax : 04 77 23 01 85  

 E-mail : urbanisme@realites-be.fr   

3 

ANNEXE 1 : TEXTE RELATIF A LA SERVITUDE AC1 
 

 

 

  





SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement  au  titre  des  monuments  historiques : ces  servitudes  concernent  les  immeubles  ou  les  parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires  
d'immeubles  classés  ne  peuvent  effectuer  de  travaux  de  restauration,  de  réparation  ou  de  modification  sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification 
sans déclaration préalable ; aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de 
région.

Immeubles adossés aux immeubles classés¹ et immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles  
classés ou inscrits² :

1. Tout immeuble en contact avec un immeuble classé, en élévation, au sol ou en sous-sol est considéré comme 
immeuble adossé. Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement classé 
est considérée comme immeuble adossé.
2. Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit, tout autre immeuble, 
nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un périmètre déterminé par une  
distance de 500m du monument.

Ce périmètre de 500m peut être modifié ou adapté :

• le  périmètre  de  protection  adapté  (PPA) :  lorsqu'un  immeuble  non protégé fait  l'objet  d'une  procédure 
d'inscription, de classement, ou d'instance de classement, l'architecte des bâtiments de France (ABF) peut 
proposer  un  périmètre  de  protection  adapté  en  fonction  de  la  nature  de  l'immeuble  et  de  son 
environnement.

• Le périmètre de protection modifié (PPM) : le périmètre institué autour d'un monument historique peut être 
modifié sur proposition de l'ABF.
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Lorsqu'un immeuble est adossé à un immeuble classé ou situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
inscrit, il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune 
transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect sans autorisation préalable.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Concernant les mesures de classement et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1 à  R 621-52, R 
621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant les mesures d'inscription et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-53 à R 621-68, 
R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant l'adossement à classé et les périmètres de protection (500m, PPA et PPM)

code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Mesures de classement et 

d'inscription

- Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet de région,

- Propriétaires des 

immeubles classés ou 

inscrits.

- Conservation régionale 

des monuments 

historiques,

-Service régional de 

l’archéologie,

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF).

Commission nationale 

des monuments 

historiques

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet du département,

- Commune.

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF),

- Commune.

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture
Éventuel arrêté d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 
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Publication des décisions de classement et déclassement :

- au fichier immobilier,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au 
POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …)

 Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane 
du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- au fichier immobilier,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion à ce 
plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 
 Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- PPM ou PPA :

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de 
classement,
- consultation de la CRPS
- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants (PPM) selon deux procédures distinctes :

• à tout moment :
- sur proposition de l'ABF,
- enquête publique,
- arrêté du préfet de département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
- décret en conseil d’État après avis de la CNMH si désaccord de la commune.
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• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 
- l'enquête publique est conjointe à celle du PLU,
- l'approbation du PLU emporte la modification du périmètre.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code 
de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30 du Code du patrimoine.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit.

1.5.2 - Les assiettes

- tout ou partie d'un immeuble,
- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ru-
raux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective monumentale, ...),
• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à des éléments de pay-
sage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une 
voie, paysage écrin, ...).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Les générateurs peuvent être des objets géométriques de type :

- polygone pour représenter les contours d'un monument,
- un symbole en forme de triangle pour indiquer une façade, un puits ou tout autre élément de petite taille qu'on ne 
peut détourer pour cause de lisibilité,
- polyligne pour représenter un mur, une façade.
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Ex. : un polygone représentant les 

contours d'une église

Ex. : un triangle représentant une 

sculpture

Ex. : une polyligne représentant le 

tracé d'une façade

2.1.2 - Les assiettes

Les assiettes peuvent être objet géométriques de type :

- zone tampon pour indiquer un périmètre de protection de 500 mètres généré depuis le contour de l'immeuble ins-
crit ou classé,
- polygone pour indiquer un périmètre de protection modifié dessiné à la parcelle.

Ex. : un périmètre de protection de 

500 mètres (zone tampon)

Ex. : un périmètre de protection 

modifié (polygone)

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur fond IGN Edr 25 ou Scan 25 ou préférentiellement sur 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche bâti).

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture),
- un point : correspondant au centroïde d'un monument (ex. : un menhir),
- un polygone : correspondant  au tracé d'un monument de type surfacique (ex. : un bâtiment).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 (ex. : un châ-
teau ayant à la fois un bâtiment et un mur de clôture).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :
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- dessiner le monument à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole   (police MapInfo 3.0 Compatible, 
taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type de représentation  graphique du générateur  dans GéoSUP (inscrit  ou classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup AC1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques.

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom AC1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab.
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- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour  différencier  le  type  de représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection 
modifié), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC1_I - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse),
- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un menhir)
 Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Linéaire

(ex. : un mur d'enceinte)

Polyligne double de couleur orangée 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : un château)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur orangée et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  périmètre  de 

protection  modifié)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée  à 45° de couleur  orangée 

et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Zone tampon

(ex. : un périmètre de 500 

mètres)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée  à 45° de couleur  orangée 

et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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ANNEXE 2 : TEXTE RELATIF A LA SERVITUDE A2   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





SERVITUDES DE TYPE A2
SERVITUDES DE PASSAGE DES CONDUITES SOUTERRAINES D'IRRIGATION

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations 

b) Eaux et assainissement 

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il est institué, au profit de collectivités publiques et de leurs concessionnaires ainsi qu'au profit des établissements
publics, une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure, dans les conditions les plus rationnelles et les moins
dommageables à l'exploitation  présente  et future,  en vue de l'irrigation,  des canalisations souterraines  dans les
terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations. 
La servitude donne à son bénéficiaire le droit :

• d’'enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser trois
mètres,  une  ou  plusieurs  canalisations,  une  hauteur  minimum de  0,60  mètre  étant  respectée  entre  la
génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux ;

• d'essarter,  dans  la  bande  de  terrain  prévue  ci-dessus  et,  le  cas  échéant,  dans  une  bande  plus  large
déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la
canalisation ;

• d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle bénéficiant du même
droit d'accès ;

• d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout faire de nature à nuire au bon fonctionnement, à
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.
L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme en matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique.
Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans la parcelle
considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître de l'ouvrage, soit à l'amiable,
soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé sous réserve d'un déplacement des canalisations,
les frais de ce déplacement sont à la charge du bénéficiaire de la servitude.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :
- Articles 128-7 et 128-9 du code rural 
-  Décret n° 61-604 du 13 juin 1961 relatif  à la servitude d’établissement  de conduites souterraines destinées à
l’irrigation prévue par l’article 128-7 du code rural en faveur des collectivités publiques et de leurs concessionnaires et
établissements publics

Textes en vigueur :
- Articles L. 152-3 à L. 152-6 et R.152-16 du code rural et de la pêche maritime 
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Maîtres d'ouvrage et concessionnaires des canalisations Directions départementales des territoires [et de la 

mer]

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, la servitude est instaurée dans les conditions et selon les étapes suivantes :

1. Demande  d'instauration  de  la  servitude  par  la  personne  morale  de  droit  public  maître  de  l'ouvrage  ou  son

concessionnaire, adressée au préfet. La demande comprend :

◦ une note donnant toutes précisions utiles sur l'objet des travaux et sur leur caractère technique ; 

◦ le plan des ouvrages prévus ; 

◦ le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement de la servitude est envisagé. Ce plan indique le

tracé des canalisations à établir, la profondeur minimum à laquelle les canalisations seront posées, la largeur

des bandes de terrain où seront  enfouies  les  canalisations  et  essartés  les  arbres susceptibles  de nuire  à

l'établissement et à l'entretien de la canalisation ainsi que tous les autres éléments de la servitude ;

◦ la liste par commune des propriétaires des parcelles concernées ;

◦ l'étude d'impact, le cas échéant. 

2. Consultation des services intéressés et notamment du directeur départemental des territoires chargé du contrôle ;

3. Enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 152-5 à R. 152-9 du code rural et de la pêche maritime1.

Lorsque les travaux font l'objet d'une déclaration d'utilité publique et que le demandeur est en mesure,  avant celle-ci,  de

déterminer les parcelles qui seront grevées par la servitude et de fournir le tracé précis des canalisations à établir, l'enquête

peut être menée en même temps que l'enquête parcellaire avec laquelle elle peut être confondue.

4. Notification individuelle du dépôt du dossier est faite par le demandeur aux propriétaires intéressés, dans les formes et

suivant les conditions prévues aux articles R. 11-22 et R. 11-23 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; cette

notification comporte la mention du montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par l’établissement de

la servitude et toutes les sujétions pouvant en découler ;

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral.

6. Notification de l'arrêté préfectoral au demandeur et au directeur départemental des territoires.

7. Notification de l'arrêté préfectoral à chaque propriétaire, à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait être atteint, la notification est faite au fermier,

locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à défaut, au maire de la commune où se trouve celle-ci.

8. Affichage de l'arrêté préfectoral à la mairie de chaque commune intéressée.

9. Annexion au plan local d'urbanisme.

1 Il ne s'agit pas en l'espèce d'une enquête publique dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique, dès lors, la violation de certaines formes prévues par le Code de l'expropriation est inopérante (Conseil d'Etat, 6 / 2 SSR,
du 4 avril 1997, 162967 163831).
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les canalisations souterraines d'irrigation

1.5.2 - Les assiettes

Une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser 3 mètres, une hauteur
minimum de 0,60 mètre étant respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après
les travaux. 
Une bande de terrain plus large pourra être déterminée  par l'arrêté préfectoral instituant la servitude pour l'essartage
des arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la canalisation.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est de type linéaire et représente la canalisation souterraine d'irrigation.

2.1.2 - Les assiettes

L’assiette est égale au générateur.

Exemple : SUP A2 sur Saint-Didier

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Suivant le référentiel du plan papier : 

- soit il s’agit d’un référentiel cadastral (BD Parcellaire ou PCI vecteur) 

- soit il s’agit du scan 25

Précision : Échelle de saisie maximale : celle du cadastre
Échelle de saisie minimale : 1/25000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger  à  partir  du  site  du  PND Urbanisme  (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)  les
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom A2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

un seul type de générateur est possible pour une sup A2 :

- une polyligne correspondant à la canalisation souterraine d'irrigation.

Remarque :  plusieurs  générateurs  sont  possibles  pour  une  même  servitude  A2  (ex. :  départ  de  plusieurs
canalisations).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom A2_SUP_GEN.tab.
Le générateur est de type linéaire :

- dessiner le tracé de la canalisation à l'aide de l'outil polyligne  

 Saisie des données alphanumériques associées :
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.
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Pour  identifier  le  type  de  représentation  graphique  du  générateur  dans  GéoSUP,  le  champ CODE_CAT  doit  être
alimenté par le code : A2.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP : Privilégier la numérisation au niveau départemental.

 Numérisation : L'assiette est égale au générateur :

Une fois la numérisation des générateurs entièrement  achevée, il  conviendra donc de faire une copie du fichier
A2_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom A2_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier A2_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :
Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre
4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :
- Pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimenté
par le code : A2.
- Pour identifier le type d'assiette, le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le
champ CODE_CAT :
- Pour la catégorie A2 le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur : Canalisation d'irrigation (en respectant la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

- Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom A2_SUP_COM.tab.
- Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de
saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le  document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Description géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : canalisation )

Polyligne de couleur verte composée

de doubles traits perpendiculaires et

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Description géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : bande protection de

la canalisation)

Polyligne de couleur verte composée

de doubles traits perpendiculaires et

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 0
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3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :
- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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ANNEXE 3 : TEXTE RELATIF A LA SERVITUDE I3  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





SERVITUDE DE TYPE I3
SERVITUDES RELATIVES AU TRANSPORT DE GAZ NATUREL

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et  
du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et plus particulièrement :

- de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut faire usage 
lors de la pose de canalisations ,
- et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété :  le propriétaire conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée sur les distributions d’énergie,
- Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 
12) - abrogé par le décret n° 50-640 du 7 juin 1950,
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière 
d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi - abrogés par le décret n° 70-492 du  
11 juin 1970,
- Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations (art. 25) - abrogé par le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985,
- Décret n° 70-492 du 11/06/1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié notamment par :

• Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 (art. 2 et 8-1 à 10),
• Décret n° 93-629 du 25 mars 1993,
• Décret n° 2003-999  du 14 octobre 2003.
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- Décret 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations modifié 
(art. 5 et 29),
- Loi  2003-8 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de l’énergie 
(art.24).

Textes de référence en vigueur :

- Loi du 15 juin 1906  modifiée (art. 12),
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35),
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4),
- Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II),
- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 5 et 29),
- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel. - les bénéficiaires,
- le MEDDTL - Direction générale de l'énergie et du cli-
mat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement  (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

I - Déclaration préalable d'utilité publique (DUP) des ouvrages de transport et de distribution de gaz en vue de 
l’exercice de servitudes.

Conformément aux dispositions des articles 2 à 4 et 8-1 à 10 du Décret n° 70-492 et des articles 6 à 9-II du Dé-
cret n° 85-1108,

a) Cette DUP est instruite :

- par le préfet ou les préfets des départements traversés par la canalisation

NB :  pour les canalisations soumises à autorisation ministérielle, si plusieurs préfets sont concernés par la canalisa-
tion, un préfet coordonnateur désigné par le ministre chargé de l’énergie centralise les résultats de l’instruction.

- le dossier de DUP comprend notamment les pièces suivantes :

• Avant le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/10 000 sur laquelle figurent le tracé des canalisations projetées et l'emplacement des 
autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de sectionnement ou de détente.

• Depuis le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une  carte  au  1/25  000 comportant  le  tracé  de  la  ou des canalisations  projetées  permettant  de 
connaître les communes traversées, avec l'indication des emprunts envisagés du domaine public,
- une seconde carte établie à l'échelle appropriée et permettant de préciser, si nécessaire, l'implanta-
tion des ouvrages projetés.
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b) La DUP est  prononcée :

- par Arrêté du préfet ou arrêté conjoint des préfets  intéressés,
- et en cas de désaccord, par Arrêté du ministre chargé de l’énergie.

NB : à compter du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 et jusqu'au Décret n° 2003-999 du 14 octobre 2003, la DUP  
était prononcée par arrêté ministériel pour les ouvrages soumis au régime de la concession.

II - Établissement des servitudes.

Conformément à l'article 11 et suivants du Décret n°70-492, les servitudes sont établies :

- après que le bénéficiaire ait notifié les travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concernés par les  
ouvrages,
- par convention amiable entre le bénéficiaire et les propriétaires concernés par les servitudes requises,
- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée par le bénéficiaire au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après enquête publique.

- et notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- une ou des canalisations de transport et distribution de gaz,
- des ouvrages annexes tels que les postes de sectionnement ou de détente.

1.5.2 - Les assiettes

- le tracé de la ou des canalisations,
- l’emprise des annexes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs
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Le générateur est l'axe de l'ouvrage de distribution, de transport ou de collecte de gaz.

Méthode : identifier l'ouvrage par un repérage visuel et en représenter l'axe en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Le Scan 25 ou le référentiel à grande échelle

Précision  de  positionnement  (absolu)  :  de  l'ordre  de  5  à  10  m  selon  rapport  à  l'échelle 

cartographique du document source.

Précision : Échelle de saisie maximale, 

Échelle de saisie minimale, 

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :
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- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une canalisation traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la canalisation de gaz.

Remarque : plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I3 (ex. : départ de plusieurs canalisations à 
partir d'un centre de stockage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la canalisation de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de canalisations de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel) puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type  de  représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup  (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant à l'emprise de la canalisation de gaz.

 Numérisation :
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L'assiette d'une servitude I3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier I3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I3_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre  
4 du document Structure des modèles mapinfo.odt .

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (canalisation de gaz), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation  
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I3 - canalisation de gaz le champ TYPE_ASS doit être égale à Canalisation de gaz (respecter la 
casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l’emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP..

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  canalisation  de 

gaz)

Polyligne  double  de  couleur  noire 

d'épaisseur  égale  à  1  pixel  et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  canalisation  de 

gaz)

Polyligne  double  de  couleur  noire 

d'épaisseur  égale  à  1  pixel  et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250
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3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie 
électrique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électrici-
té, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,
- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équiva-
lentes,
- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant 
à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute,  
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire  qui conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aérienne  
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et per-
sonnes  handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de  va-
cances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utili-
sant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,
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sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’exis-
tant sous réserve néanmoins de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des ser -
vitudes.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie élec-
trique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions 
de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 
52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour  
l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de la loi  du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art.  1 à 4 relatifs  aux 
conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12),
- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la 
loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie,
• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés 
en technique souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5)  introduisant 
un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de  l’article 12 :

- les  concessionnaires  ou  titulaires  d'une 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  
l’article 12 :

- les bénéficiaires,
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autorisation de transport d'énergie électrique.

b)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,
- les communes,
- les exploitants.

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement (MEDDTL) - Direction générale de 
l'énergie et du climat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

b) Concernant les servitudes instaurées en application de 
l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de 
servitudes sans recours à l'expropriation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 63kV  : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’em-
placement des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation
- sans enquête publique,
- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que 
l’emplacement et l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que 
les postes de transformation
- avec éventuelle étude d'impact
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'une étude d'impact,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
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- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint  
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme  si la DUP emporte mise en 
compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'étude d'impact,
- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du 
département ou à un préfet coordonnateur si plusieurs départements concernés,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines de tension  = 225kV et d’une longueur < ou = 15 km,
- par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité  
et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-
nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité  
publique mais réalisées avec le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de com-
munes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque 
l’emprise des supports dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concer-
nés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,
• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,
- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre 
délimité.

 Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté 
préfectoral.
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Les générateurs des servitudes prévues à l’article 12 sont l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, notamment :

- les conducteurs aériens d'électricité,
- les canalisations souterraines de transport d'électricité,
- les supports de conducteurs aériens,
- des ouvrages, tels que les postes de transformation, etc...

b) Les générateurs des servitudes instaurées en application de l’article 12 bis sont :

- des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 1° :

- murs ou façades donnant sur une voie publique,
- toits et terrasses de bâtiments accessibles de l'extérieur.

Assiette de la servitude prévue aux alinéas 2° et 4° :

- le tracé de la ligne électrique

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 3° :

- le tracé de la canalisation souterraine,
- l'emprise du support du conducteur aérien.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

L'assiette est constituée par un périmètre incluant au maximum :

- des cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à :

- 30 mètres (40 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV),
- ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure.

- une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos,

- des bandes d'une largeur de 10 mètres, portée à 15 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV,  de part et 
d'autre du couloir prévu au 2°.

2 - Bases méthodologiques de numérisation
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2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est l'axe d'une ligne électrique et ses supports, ou d'une canalisation souterraine d'électricité.

Méthode : identifier la ligne électrique par un repérage visuel et la représenter en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

Sa représentation graphique doit cependant la différencier du générateur, et distinguer par ailleurs lignes aériennes 
et lignes souterraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir  du  référentiel  à  grande  échelle  (couche  transport-énergie  /  ligne  électrique  de  la 

BDTopo).

Scan25 ou référentiel à grande échelle (topographique ou parcellaire)

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel.

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable
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Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une ligne électrique traverse généralement plu-
sieurs communes d'un point a vers un point b),
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I4 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la ligne électrique aérienne ou souterraine.

Remarque :

Plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I4 (ex. : départ de plusieurs lignes électriques à partir 
d'un centre : aériennes ou souterraines)

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la ligne électrique à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de lignes électriques à l'aide de l'outil polyligne   (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel) puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,
- I4_S pour les lignes souterraines.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup I4 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise de la ligne électrique.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude I4 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier I4_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I4_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I4_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,
- I4_S pour les lignes souterraines.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ TYPE_ASS doit être en adéqua-
tion avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I4_A - ligne électrique aérienne le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique aérienne 
(respecter la casse).,
- pour la catégorie I4_S - ligne électrique souterraine le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique sou-
terraine (respecter la casse)..

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_COM.tab.
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Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

aérienne)

Polyligne de couleur  rose composée 

de  sigle  inférieur  supérieur  et 

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose 

composée  de  traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

aérienne)

Polyligne de couleur  rose composée 

de  sigle  inférieur  supérieur  et 

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose 

composée  de  traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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ANNEXE 6 : TEXTE RELATIF A LA SERVITUDE INT1 

  





SERVITUDES DE TYPE INT1
SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES CIMETIERES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV - Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
B - Salubrité publique

a) Cimetières

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Les servitudes instituées par l'article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales au voisinage des cime-
tières s'étendent dans un rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes.

Dans ce rayon :

- nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits;
- les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation;
- les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par arrêté du préfet à la demande du maire.  

Cette servitude n'a pas pour effet de rendre les terrains compris dans ce rayon inconstructibles mais seulement d'im-
poser l'obtention d'une autorisation préalable délivrée par le maire en application de l'article R. 425-13 du code de 
l'urbanisme.

Conformément  à l'article R. 425-13, lorsque le projet porte sur une construction située à moins de 100 mètres d'un 
cimetière transféré, le permis de construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable 
tient lieu de l'autorisation prévue par l'article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales dès lors que la 
décision a fait l'objet d'un accord du maire, si celui-ci n'est pas l'autorité compétente pour délivrer le permis. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Article L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme

Textes en vigueur :

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires
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Bénéficiaires Gestionnaires

Les communes Le préfet

Le maire

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les cimetières nouveaux transférés hors des communes.

Il faut entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » :

- les cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes rurales ou urbaines;
- les cimetières existants non transférés respectant les distances requises par rapport aux habitations et aux puits.

En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas été transférés 
en application du décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation.

1.5.2 - Les assiettes

Rayon de 100 mètres à partir de la limite des cimetières.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur d'un cimetière concerné par la servitude INT1 est l'emprise au sol de sa délimitation.
Il est conseillé de sélectionner dans l'information cimetière de la composante topographique du RGE (BD Topo), les  
emprises concernées par la servitude. Il s'agit d'objets de type surfacique.
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2.1.2 - Les assiettes

A partir de l'emprise du cimetière concerné par la servitude (déplacé ou extension), l'assiette est un polygone de type  
zone tampon ou buffer. Son application est un rayon de 100 mètres généré depuis le contour de l'emprise du cime -
tière.

 REFAIRE LE SCHEMA

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La composante topographique du référentiel à grande échelle (BD TOPO)

Précision : Échelle de saisie maximale, le 1/5000

Échelle de saisie minimale, le 1/5000

Métrique

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :
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- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Cette servitude n'étant instituée par aucun acte, sa saisie informatique est sans objet (cf §1.4).

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup INT1 :

- un polygone : correspondant  au  périmètre du cimetière de type surfacique.

Remarque : plusieurs générateurs de type surfacique sont possibles pour une même servitude INT1 (ex.  : succession 
de cimetières).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom INT1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner le périmètre du cimetière à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- INT1 pour les cimetières.
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3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup INT1 :

-  un polygone : correspondant à la zone de protection du cimetière.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude INT1 est une zone de protection de x mètres (selon l'arrêté) tracé tout autour du générateur 
:

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier INT1_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom INT1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier INT1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres (selon l'arrêté) en utilisant l'option Objet / Tampon
de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier INT1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- INT1 pour les cimetières.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Zone de protection), le champ
TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie INT1 - cimetières le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom INT1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie
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Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : un cimetière)

Polygone  composé  d’une  trame  de 

symboles  positifs  « + »  noirs  et 

transparente 

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. :  périmètre  de 

protection d'un cimetière)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur  noire et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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ANNEXE 7 : TEXTE RELATIF A LA SERVITUDE PM1 
 





 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVERTISSEMENT 

 
 
 
 
 
Les extraits cartographiques et images présents dans la note de présentation ne 
sont insérés qu’à titre d’illustration. Du fait de la représentation sur des 
supports différents, il peut exister des distorsions par rapport au document 
réglementaire. 
 
Le zonage réglementaire applicable dans le cadre de ce plan de 
prévention des risques est celui reproduit sur le plan de zonage 
réglementaire au 1/ 10 000. 
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Partie 1 4 

 
 

Un plan de prévention prescrit en 1999 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles inondation, prescrit par le préfet du Puy-de-Dôme le 
27 décembre 1999, s'applique sur le territoire de neuf communes : Chambon-Sur-Lac, Murol, Saint-Nectaire, 
Verrières, Grandeyrolles, Montaigut-Le-Blanc, Champeix, Neschers et Coudes, pour le cours d'eau principal 
de la Couze Chambon. 
 
La Couze-Chambon résulte de la confluence de deux ruisseaux : la Couze surain et la Couze de 
Chaudefour qui prennent respectivement leur source au niveau du Puy de Surain (1520 m) et au niveau du 
Puy Ferrand (1854 m). La rivière est alimentée le long de son cours par de nombreux ruisseaux qui 
l'influencent. 
 
Il s'agit d'un cours d'eau avec des crues à caractère torrentiel. Les crues sont très contrastées tant par les 
hauteurs atteintes que par la vitesse de propagation. La montée des eaux dans les gorges est très rapide. 
Dans les villages traversés par le cours d'eau, en une heure ou deux, la crue a atteint son niveau maximum 
et la décrue peut-être tout aussi rapide. Les conséquences sur les personnes et les biens peuvent être 
catastrophiques car  les délais pour réagir sont particulièrement courts. 
 
Au cours de l’histoire, plusieurs crues (1764, 1787, 1886..) ont provoqué des dégâts très importants dans les 
centres villes ou sur des équipements et infrastructures (routes, digues...). 
 
 

Crue de Juillet 1994 
Extrait de « La Montagne » 1er août 1994. 

 
Au sujet de chambon sur lac : 

« les rues du village furent en quelques instants noyées sous près d'un 
mètre d'eau boueuse, charriant pierres et branchages entrainant 

caravanes et automobiles sur son passage. 
si on ne déplore aucune victime, les dégâts sont importants dans les 

habitations envahies par le courant et sur la voirie dont le revêtement a 
été en plusieurs endroits arraché par la violence du flot » 

 

Plus récemment, au cours du siècle passé 
d’autres événements ont été recensés 
(1943,1955, 1973,1994). Cette dernière crue a 
été particulièrement spectaculaire, notamment au 
Chambon sur Lac, puisque le bourg a été touché.
 
Les journaux ont publié de larges articles 
descriptifs de la crue. 

 

La probabilité que de fortes crues 
torrentielles surviennent de nouveau est 
réelle. Les risques pour les personnes et 
les biens dans certains secteurs, 
notamment au Chambon Sur Lac et à 
Champeix sont très présents et accrus 
avec l’urbanisation dans les secteurs 
concernés. 

 
C’est pourquoi il est capital de mieux tenir  
compte du risque d’inondation dans 
l’aménagement et le développement des 
secteurs situés le long des cours d'eau. 

 

 
Cartographie : DDE 63 ; Fond de carte : IGN SCAN 25

1 Pourquoi un plan de prévention des risques 
inondation pour le Bassin de la  
Couze-Chambon? 
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Partie 1 5 

 

Prendre en compte les inondations dans l’aménagement de son territoire

 
Crues de 1994 à Chambon et Champeix 

Le plan de prévention des risques du bassin de la 
Couze-Chambon a pour principal objectif de 
prendre en compte les risques d’inondation : 

�� en définissant des mesures de protection et 
de sauvegarde des populations, par exemple par 
la mise en place de zones refuges dans les 
habitations, 

�� en réglementant l’usage des sols dans les 
décisions d’aménagement ; il précise les zones où 
les constructions sont possibles sous certaines 
conditions ou bien interdites. 

 
 
 

 
Plus généralement, le plan de prévention des risques vise à limiter les conséquences des fortes crues par 
une meilleure maîtrise de l’urbanisation. 
 
Le plan de prévention des risques a également des effets réglementaires et financiers pour les collectivités 
et les citoyens : il impose une obligation d’information préventive : 
�� aux collectivités qui doivent élaborer un Document D’information Communale sur les Risques Majeurs1 

(DICRIM) ainsi qu’un Plan Communal de Sauvegarde, et effectuer une information régulière des 
citoyens2, 

�� aux propriétaires qui doivent apporter une information3 aux acquéreurs ou locataires en cas de vente ou 
de location d’un bien situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques ou dans des 
zones de sismicité. 

La prescription d’un plan de prévention ouvre droit à des subventions4 pour les collectivités, les particuliers 
et les petites entreprises, afin de conduire des actions dans le but d’améliorer la connaissance des 
phénomènes, de prévention des risques naturels majeurs et de réduction de la vulnérabilité. 
 
 

 
Enveloppe des zones inondables sur le périmètre d’étude du Plan de Prévention des risques 

(Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : IGN SCAN 25) 

                                                 
1 article R 125-10 et 11 du code de l’environnement 
2 article L. 125-2 du code de l'environnement 
3 article L. 125-5 du code de l'environnement 
4 Article L561-3 du code de l'environnement. Jusqu’au 31/12/2012, le fonds de prévention des risques naturels majeurs peut financer à 
hauteur de 40% pour les biens d'habitation et de 20% pour les biens à usage professionnel les études et travaux de réduction de la 
vulnérabilité imposés par un PPR. Ce même fonds finance à 50% les études de prévention conduites par les collectivités, à 40% les 
travaux de prévention et à 25% les travaux de protection (loi n°2006-1772 du 30/12/2006). 
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Partie 1 6 

 
 
 
 
 
 

Les différentes fonctions du plan de prévention des risques 

 
 
Une fonction réglementaire 
 
Le Plan de Prévention des Risques5 (PPR) délimite les zones exposées à des risques, y interdit les projets 
nouveaux ou les autorise sous réserve de prescriptions, et y définit les mesures de prévention, de protection 
et de sauvegarde à prendre par les collectivités ou les particuliers ainsi que des mesures d'aménagement, 
d'utilisation ou d'exploitation relatives à l'existant. 
Le PPR vaut servitude d'utilité publique6 qui s'impose à tous, particuliers, entreprises, collectivités, ainsi qu'à 
l'État, notamment lors de la délivrance du permis de construire. Il doit à ce titre être annexé au document  
d'urbanisme lorsqu'il existe. 
 
 
 
Une fonction de connaissance du risque 
 
Le document rassemble les connaissances disponibles sur le risque étudié. Il se réfère soit à des 
événements historiques connus, soit à un événement potentiel susceptible de se produire à un intervalle de 
temps donné. Pour un plan de prévention des risques d’inondation, l’événement de référence sera la plus 
grande crue connue ou au minimum la crue de fréquence centennale. 
 
 
 
 
Une fonction d’information 
 
Le PPR est également un outil d'information qui permet aux propriétaires vendeurs ou bailleurs de répondre 
à leurs obligations légales. En effet depuis le 1 juin 2006, les propriétaires doivent informer les acquéreurs 
ou leurs locataires des risques naturels auxquels leur bien immobilier est exposé7. 
 
 

                                                 
5 code de l’Environnement – article L 562-1 et suivants 
6 article L562-4 du code de l'environnement 
7 article L. 125-5 du code de l'environnement.. 
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Son contenu  

Le plan de prévention des risques est composé8 : 
 
�� d’une note de présentation qui développe en six chapitres, l’analyse des phénomènes pris en compte, 
ainsi que l’étude de leur impact sur les personnes et sur les biens, existants et futurs. Cette note justifie les 
choix retenus en matière de prévention, annonce les principes d’élaboration du plan de prévention des 
risques et commente la réglementation. 

1. Pourquoi un plan de prévention des risques inondation pour le bassin de la Couze-Chambon ? 
2. Présentation générale d'un plan de prévention des risques inondation pour le bassin de la  
      Couze-Chambon 
3. Les étapes successives de l’élaboration du PPR pour le bassin de la Couze-Chambon 
4. Événements et impacts prévisibles 
5. Mesures de prévention et règles constructives 

Le plan de zonage réglementaire 
Le règlement 

6. Lexique des termes utilisés 
 

Il est complété par une annexe technique comprenant : 
��la carte des phénomènes naturels (aléas) 
��la carte descriptive de l’utilisation du sol (enjeux) 
��le recueil des évènements historiques connus, ainsi qu’un descriptif des autres études techniques 

existantes. 
 

et par deux documents d’information généraux annexes : 
�� l’information préventive des citoyens sur les risques majeurs en France ; 
��« le plan de prévention des risques : un outil pour une stratégie globale de prévention » 

 
�� d’un plan de zonage réglementaire qui délimite les zones concernées par le risque inondation. 
 
�� d’un règlement qui détaille les règles applicables à chacune de ces différentes zones. Le règlement 
définit les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui incombent aux particuliers ou aux 
collectivités, les mesures applicables aux biens et activités existants ainsi que les conditions de réalisation 
de tout projet. 
 

                                                 
8 conformément à l‘article R562-3 du code de l’environnement 

2 Présentation générale du plan de prévention  
des risques inondation pour le bassin de la  
Couze-Chambon 
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Sa procédure d’élaboration9 

 
Arrêté préfectoral de prescription 

� 
Élaboration du projet de PPR, et conduite de la 

concertation avec les collectivités locales 
� 

Consultation des communes et autres consultations 
(2 mois) 

� 
Enquête publique (1 mois) 

� 
Projet éventuellement modifié 

� 
Arrêté préfectoral d’approbation  

Institué par la loi du 2 février 199510, le plan de 
prévention des risques est un document réalisé par 
l’Etat et approuvé par le préfet de département, après 
consultation des communes concernées et enquête 
publique. 
 
Les collectivités territoriales sont associées dès le 
début de son élaboration. De plus, une consultation 
du public (enquête publique) favorise le partage par 
tous de cette démarche et la meilleure adéquation 
des mesures de prévention au contexte local. 

 
 
 
 
 
La conception du plan de prévention des risques débute par deux phases d’études : 

� dans un premier temps, elle dresse un inventaire historique des phénomènes naturels 
recensés sur le territoire. Cette analyse, complétée par des expertises sur les risques potentiels, 
permet d’établir une carte des phénomènes naturels, dite carte des aléas, qui évalue 
l’importance des phénomènes prévisibles. 
� Dans un second temps, elle recense sous la forme d’une carte d’utilisation du sol (dite carte 
des enjeux) les espaces urbains menacés, les zones d’expansion des crues et les 
établissements ou équipements sensibles. 

 
Ces études servent ensuite de fondement aux obligations et règles définies par le PPR. 
 
Les services locaux de l’État, avec l’appui d’experts ou de bureaux d’études, entretiennent des contacts 
réguliers (visites de terrain, réunions) avec les collectivités, organisations professionnelle, voire avec les 
citoyens les plus exposés. 
 
Une fois élaboré, le plan de prévention est soumis pendant deux mois à la consultation des communes et 
organisations professionnelles ainsi qu’à enquête publique pendant un mois. 
 
Après consultation et enquête, le projet est amendé puis approuvé par le préfet du département pour valoir 
servitude d’utilité publique. 
 
Il est à noter que les plans de prévention des risques sont réalisés en fonction des connaissances actuelles 
des risques. 
Lorsque des faits nouveaux apparaissent (crues ou risques nouveaux, études nouvelles, travaux 
hydrauliques modifiant fortement les conditions d’écoulement…) le plan de prévention des risques peut faire 
l’objet d’une révision11 afin de modifier ou adapter les règles avec une nouvelle concertation et une nouvelle 
enquête publique. 
 
 
 

                                                 
9 article L 562-3 du code de l’environnement 
10 retranscrite dans le code de l’environnement à l’article L562-1 et suivants 
11 article R 562-10 du code de l’environnement 
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La législation sur la prévention des risques 
 
�� La loi du 13 juillet 1982 a mis en place le système d’indemnisation des catastrophes naturelles et les plans d’exposition aux 

risques. 
�� La loi du 22 juillet 1987 a donné à tout citoyen un droit à l’information sur les risques auxquels il est soumis, ainsi que sur les 

moyens de s’en protéger. 
�� La loi du 2 février 1995 a institué les plans de prévention des risques naturels prévisibles, mais aussi créé un fonds de financement 

spécial : le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM). 
�� Enfin, plus récemment, la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques naturels et technologiques et à la réparation des 

dommages a renforcé les dispositions relatives à l’information, la concertation et au financement par le FPRNM des actions de 
prévention contre les risques. 

�� La procédure est désormais définie par les articles L.562-1 à L.562-9 du Code de l’environnement. 
�� Les dispositions régissant le FPRNM sont prévues par les articles L.561-1 à L.561-5 du Code de l’environnement, la mise en 

oeuvre des financements par le FPRNM étant précisée par les décrets et arrêtés du 12 janvier 2005. 
 
 
 
 
 
Les objectifs de la politique de prévention des risques 
 
Prévenir les risques naturels, c’est assurer la sécurité des personnes et des biens en tenant compte des phénomènes naturels, en les 
anticipant. Cette politique vise à permettre un développement durable des territoires en engageant les actions suivantes : 
�� mieux connaître les phénomènes et leurs incidences ; 
�� assurer, lorsque cela est possible, une surveillance des phénomènes naturels ; 
�� sensibiliser et informer les populations sur les risques les concernant et sur les moyens de s’en protéger ; 
�� prendre en compte les risques dans les décisions d’aménagement ; 
�� protéger et adapter les installations actuelles et futures ; 
�� tirer des leçons des événements naturels dommageables lorsqu’ils se produisent. 
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27 décembre 1999  
Prescription du plan 
de prévention des 
risques 
 

Le plan de prévention des risques inondation du bassin de la Couze Chambon est 
prescrit par arrêté préfectoral du 27 décembre 1999, mais les services de l’Etat ont 
consacré (Direction Départementale de l’Équipement) leurs moyens, jusqu’en 2006, 
sur d’autres territoires exposés aux risques naturels dans le Puy-de-Dôme. 
 

 
De 1997, jusqu’en 
2006 
Réalisation d’études 
pour définir les zones 
inondables 

 
Des premières études techniques1 sont commandées par les services de l’Etat : 
 
 
�� Etude hydraulique réalisée par le bureau d’études SOMIVAL en 1995 ; 
�� Etude hydrogéomorphologique réalisée par le Laboratoire Régional des Ponts et 

Chaussées en 1997, complétée en 1999, sur les communes de Verrières et 
Grandeyrolles ; 

�� Etude hydrogéomorphologique réalisée par le Laboratoire Régional des Ponts et 
Chaussées sur le risque inondation de 3 campings à St-Nectaire en 2000. 

 
Ces études, ainsi que les recherches sur les crues historiques à partir des archives 
départementales et communales et les relevés topographiques sur le secteur 
touristique des 3 campings de St-Nectaire, ont permis de : 
�� connaître les principales caractéristiques de la Couze Chambon, les obstacles à 

l'écoulement et les caractéristiques des ouvrages existants, 
�� définir les zones concernées par les inondations en identifiant les centres 

anciens, les zones d'activités, d'habitat et de services ainsi que les 
infrastructures situées en zone inondable, 

�� définir les zones naturelles d'extension du champ d'inondation. 
 
La direction départementale de l’Equipement a confié en 2006 au bureau d’études 
BCEOM une mission visant à rassembler les résultats des études existantes, vérifier 
la cohérence de la définition des zones inondables et apporter des compléments sur 
certaines parties du territoire. 
 
Ces compléments ont porté sur les points suivants : bourg de Chambon/lac ; 
affluents latéraux à Varennes (commune de Chambon-sur-lac), Montaigut-le-Blanc 
(affluent latéral) et Champeix (2 affluents et entrée de ville)2. 
 
Ces études, au fur et à mesure de leur élaboration, ont été présentées aux élus des 
collectivités, afin de leur permettre de prendre en compte le risque d’inondation dans 
les projets d’aménagement et de développement locaux (documents et autorisations 
d’urbanisme, travaux). 
 
 
 
 
 

  

                                                 
1  Se reporter au paragraphe 4 pour plus de détails 
2  Se reporter au paragraphe 4 pour plus de détails 

3 

Les étapes successives de l’élaboration  
du PPR du bassin  
de la Couze Chambon 
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Avril  2006  
à avril 2008 
Élaboration du projet 
de plan de prévention 
en concertation avec 
les collectivités… 
 

A partir de ces études, l’élaboration proprement dite du plan de prévention est 
engagée. 
 
Dans un premier temps, le BCEOM, mandaté par la DDE, a rencontré les maires 
des communes concernées au cours du mois d’avril 2006, afin de bien définir les 
enjeux locaux à prendre en compte dans le document. 
 
Puis, les premiers documents de travail - composés d'un premier projet de plan de 
zonage réglementaire et d'une présentation générale des grands principes du PPRi - 
ont été transmis aux communes en juillet 2006. 
 
Après cette première phase préparatoire, des réunions de concertation ont été 
organisées sous la responsabilité de l’État. 
Du fait du nombre important de communes (9) concernées par le document, la 
concertation s’est déroulée à 2 niveaux avec en alternance des réunions en sous 
préfecture d’Issoire avec l'ensemble des collectivités et des réunions spécifiques 
avec les communes qui le souhaitaient pour examiner des cas particuliers. 
 
Lors des quatre réunions en sous-préfecture, tous les éléments constitutifs du 
document furent abordés et débattus. 
 
Ces débats ont notamment porté sur les points suivants : 

��rôle et processus d’élaboration des PPR, 
��occupation du territoire, 
��connaissance des phénomènes d’inondation à partir des études et du vécu 

des représentants des collectivités, 
��possibilité de réduire les impacts des crues à partir de travaux (notamment 

sur le bourg de chambon) 
��prévention des personnes en cas de crue, 
��projet de règlement : possibilité de constructions nouvelles, d’extension des 

bâtiments existants, prescription éventuel de travaux de réduction de la 
vulnérabilité… 

 
Des réunions spécifiques ont aussi eu lieu dans les communes : 
 
� Chambon-sur-Lac 

A la demande du maire, une réunion publique s’est tenue le 31 janvier 2007 au 
cours de laquelle une trentaine de personnes étaient présentes. Lors de celle-ci 
l'ensemble des informations concernant les événements historiques, les zones 
inondables et les impacts a été présenté. 
De nombreuses questions ont porté sur la connaissance des crues historiques et 
sur la méthode utilisée par le BCEOM pour la définition des zones inondables, 
notamment sur le centre ancien et le secteur de Varennes. 
 
Par ailleurs, trois réunions de travail ont été tenues en mairie, et ont porté sur : 

�� l'explicitation des méthodes du bureau d'études pour définir les zones 
inondables, notamment sur le centre ancien du Chambon et sur l'utilité 
des équipements de réduction de la vulnérabilité réalisés après la crue 
de 1994, 

�� Visite de terrain en compagnie du bureau d’études sur quelques sites 
spécifiques du bourg, 

�� les enjeux de développement de la commune et notamment la prise en 
compte de l'extension du lotissement de Champtessat, Varennes et la 
possibilité dans le règlement de transformer des bâtiments agricoles en 
habitations sous certaines conditions, 

 
� Murol 

 
Une réunion de travail spécifique a permis de traiter les points suivants : 

�� précision de la zone inondable dans le centre bourg, 
�� gestion de la digue du lac Chambon et sa surveillance par les pompiers. 
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� Saint-Nectaire 
 
Une visite de terrain avec le BCEOM a permis de préciser la cartographie des 
zones inondables au lieu dit Sapchat et d’aborder le cas des campings situés en 
zone inondable. 
 

� Verrieres – Grandeyrolles - Neschers 
Ces communes ne sont que peu touchées par la zone inondable limitée par la 
vallée très encaissée de la Couze Chambon.  
Les zones urbanisées ne sont pas ou très peu concernées. 
 
Une demande d'assistance de la DDE pour l'élaboration des DICRIM et PCS a 
été faite par le maire de Verrières. 

 
� Montaigut le Blanc 
La commune n'a fait connaître aucune observation. 
 
� Champeix 

Deux réunions de travail avec les élus ont permis d'aborder les points suivants : 
�� les difficultés liées à l'approbation récente du PLU et notamment sur le 

secteur de la route de Ludesse, 
�� la préservation de zones naturelles d'extension du champ d'inondation 

dans un secteur de l'entrée amont du bourg, 
�� les enjeux de l'extension du supermarché et l'implantation de la station- 

service et du projet de maison de retraite, 
�� le règlement spécifique du centre ancien de Champeix et l'étude de 

réduction de la vulnérabilité des bâtiments existants (financement Etat à 
50 %). 

 
� Coudes 

Le cas du lotissement de la Ribeyre a été évoqué vis-a-vis du risque 
d’inondation. 
 

 
Au fur et à mesure de l’avancement de la concertation, plusieurs ébauches de plan 
de zonage et de règlement furent fournies afin de servir de document de travail. 
 
 
Ces différents échanges ont permis, grâce aux études conduites en amont, de 
préciser par secteur géographique la connaissance des phénomènes naturels, leur 
intensité et leur étendue. 
 
Une analyse fine de l’occupation du territoire a ensuite permis d’estimer l’impact d’un 
phénomène majeur d’inondation sur les personnes et les biens, en identifiant les 
espaces concernés par les zones inondables : zones d’habitation, activités 
économiques, équipements publics et infrastructures. 
 
Les projets de développement ont également été analysés pour évaluer leur 
compatibilité avec le risque inondation, en s’assurant de la préservation des champs 
d’expansion des crues, et de la limitation des constructions ou des aménagements 
dans les zones inondables. 
 
Après avoir précisé les zones inondables et leurs impacts sur les zones urbanisées, 
cette période de concertation a permis de définir le plan de zonage du plan de 
prévention des risques et de présenter un projet de règlement définissant les 
prescriptions réglementaires qui en découlent. 
 
La direction départementale de l’Équipement a ainsi rédigé le projet de plan de 
prévention des risques qui résulte de ces dernières réunions. 
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Avril 2008 à  
Juin 2008 
 
… Suivi de la 
consultation des 
collectivités et des 
personnes associées 

 
Conformément au code de l’environnement3, le Préfet a demandé en avril 2008 aux 
communes concernées, ainsi qu’au Conseil Général, à la Chambre d’Agriculture, et 
au Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) de délibérer sur le projet de 
document avant de procéder à une enquête publique. 
 
Lors de la période de consultation, une nouvelle réunion de présentation s’est 
déroulée avec le Conseil Municipal de Saint Nectaire. 
 
Les communes de Champeix, Coudes, Grandeyrolles, Montaigut-le-Blanc, St-
Nectaire et Verrières ainsi que le Conseil Général, la Chambre d’Agriculture et le 
CRPF ont émis un avis favorable ou réputé l’être (pas de délibération). 
 
La commune de Neschers a émis un avis favorable sous réserves. 
 
Les communes de Chambon-sur-Lac et de Murol ont émis un avis défavorable 
portant sur l’importance de la zone inondable prise en compte pour la crue de 
référence. 
 
 

 
Juin 2008 à  
Août 2008 
Enquête publique sur 
les 9 communes 

 
A l’issue du délai réglementaire de 2 mois pendant lequel les collectivités devaient 
délibérer, le dossier fut présenté à une enquête publique sur l’ensemble des 
communes concernées pendant un mois entre le 23 juin et le 25 juillet 2008. Les 
délibérations issues de la consultation officielle étaient annexées au dossier 
d’enquête. 
 
Afin de procéder à cette enquête publique, le tribunal administratif a nommé un 
commissaire enquêteur. Pendant la durée de l’enquête, toute personne pouvait 
consigner ses observations sur les registres d’enquêtes déposés dans les mairies 
ou les adresser directement au commissaire enquêteur. Egalement, des 
permanences étaient organisées dans toutes les communes concernées où les 
particuliers pouvaient rencontrer le commissaire enquêteur. 
 
Ainsi, un dossier d’enquête a été déposé dans toutes les mairies du territoire 
concerné. De plus, pour permettre un accès aisé au dossier d’enquête publique, 
celui-ci était également accessible sur le site internet de la DDE. 
 
Au cours de l’enquête publique, une expertise a eu lieu à la demande du maire de 
Murol avec le commissaire enquêteur, l’expert du BCEOM et la DDE sur le centre 
urbain. 
 
La commune de Murol a alors pris une deuxième délibération et demandait le 
classement du centre ville en R3U. 
 
A l’issue de la phase d’enquête, le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable 
sous réserves : 
 

- que soit prise en compte la demande de la commune de Murol pour le 
classement en zone R3U du centre Ville, 
- que soit prise en compte la demande de la commune de Neschers 
d’extension de la zone inondable, 
- que l’étude de la commune de Chambon-sur-Lac remise pendant 

l’enquête publique fasse l’objet d’une analyse par des bureaux d’études 
reconnus. 

 
 
 
 
 
 

                                                 
3 Article R 562-7 du code de l’environnement 
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Septembre à 
Décembre 2008 
Mise au point du 
dossier et approbation 
du document. 

 
Suite aux périodes de consultation officielle et d’enquête publique, les services de la 
Direction Départementale de l’Equipement ont analysé les observations recueillies. 
 
Afin de répondre aux demandes de modifications de zonage, et notamment sur 
Murol, une visite complémentaire de terrain a été réalisée fin novembre et a permis 
d’ajuster le zonage R3U du centre ville. Egalement, une précision a été apportée sur 
l’application du règlement pour les bâtiments coupés par des zonages distincts. 
Par rapport à la demande de la commune de Neschers, les 2 secteurs concernés 
représentant des talwegs discontinus de faible importance sans réel bassin versant il 
est apparu difficile de les intégrer au PPRi. Cependant, ces 2 secteurs étant 
susceptibles de recueillir des eaux de ruissellement, il paraît plus judicieux de traiter 
ces deux secteurs dans le cadre du Plan Local d’urbanisme. 
Au sujet de la troisième réserve du commissaire enquêteur, la DDE a fait expertiser 
l’étude remise par la commune de Chambon/ Lac par 2 bureaux d’études reconnu 
nationalement (EGIS EAU et LRPC). Il s’est avéré que cette étude ne remettait pas 
en cause les cartographies retenues dans le cadre du PPRi. 
 
 
Ces modifications et les réponses aux questions posées par les communes ont été 
présentées à l’ensemble des élus locaux lors d’une réunion de restitution en sous-
Préfecture le 15 décembre 2008 avant d'être approuvé par arrêté préfectoral. 
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Evénements et Impacts previsibles 

 
Le plan de prévention des risques se fonde sur la reconstitution d’un événement correspondant à une crue 
exceptionnelle de période de retour au moins centennale1, afin de privilégier la mise en sécurité de la 
population. Pour cela, plusieurs méthodes complémentaires sont mises en œuvre : 
�� la recherche de données sur les inondations majeures qui se sont produites dans le passé permet 
d’apporter un témoignage sur l’ampleur des phénomènes et des dégâts.  

�� l’analyse des phénomènes météorologiques imprévisibles et brutaux sur les bassins versants (étendue 
géographique, structure géologique, topographie, couverture végétale) permet de caractériser le type 
d’écoulement (crues torrentielles ou de plaine).  

�� les traces géomorphologiques des crues passées qui ont façonné la plaine alluviale et la présence des 
obstacles à l’écoulement (murs, bâtiments, canalisations…) permettent de définir l’étendue de la zone 
inondable et l’intensité des inondations majeures, et de les représenter de manière cartographique.  
L’analyse de l’occupation des sols (activités économiques et résidentielles, zones naturelles ou agricoles) au 
regard de l’événement de référence permet ensuite d’estimer l’impact des inondations sur les personnes et 
les biens. 

Les événements historiques 

Le recensement des événements majeurs sur ce bassin versant résulte du recueil des informations auprès 
des services des archives du Puy de Dôme. L'analyse de ces crues historiques depuis la moitié du 18ème 
siècle, fait ressortir un fonctionnement sectorisé de ce bassin versant. En effet, suite aux témoignages, nous 
constatons qu’il est soumis à trois types d'inondation : 

�� les événements concernant les communes de Chambon-Sur-Lac et Murol (1787, 1886, 1955, 1973, 
mars 1988, Février 1990, Juillet 1994 événement le plus marquant). 
�� Les inondations touchant les autres communes en aval depuis Saint-Nectaire jusqu’à Coudes, avec 
une alternance de secteurs de gorges et de plaines alluviales plus larges (1866, 1926, 1943, 1955, 
1973, 1983, 1988, deux en Juin 1992, novembre 1994, décembre 2003). 
 

Des écrits du 18ième siècle ont été retrouvés montrant que les dégâts provoqués par les crues étaient déjà 
problématiques. Le document intitulé « Etude des risques d’inondation dans le département du Puy-De 
Dôme » (cf. annexe) recueille des informations sur les crues du XXième siècle dans trois communes du 
bassin de la Couze-Chambon. L’un est consacré à la commune de Chambon-sur-Lac, et l’autre, aux 
communes de Neschers et Coudes (voir résumé historique en annexe). 

 
Plusieurs cartes montrent l’étendue de la zone inondable pour les crues de 1994. Les documents 
cartographiques, photos et témoignages des crues historiques sont détaillés en annexe. Un tableau recense 
les arrêtés de catastrophes naturelles2 (CATNAT) au nombre de 3 sur l’ensemble des communes riveraines 
de la Couze-Chambon. 

                                                 
1 Circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones inondables. 
2 L’état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut ouvrir droit à la garantie des assurés contre les effets des catastrophes 
naturelles sur les biens faisant l’objet des contrats d’assurance visés au code des assurances, lorsque les dommages matériels directs 

4

 

         
        Photo 1 : inondation Chambon sur Lac en 1994  

 

 
    
          Photo 2 : inondation Champeix 1994 
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L’incidence des phénomènes météorologiques 

Les pluies générant les crues importantes de la Couze-Chambon correspondent à des orages violents et de 
courte durée (quelques heures). Les masses d’eau sont bloquées localement par les reliefs. Ces 
phénomènes locaux sont brutaux et imprévisibles. Dans le département du Puy-de-Dôme, ces phénomènes 
ont été peu courants au 20ème siècle et beaucoup plus fréquents entre 1750 et 1900. 
 
 

 

Écoulement de surface

Blocage sur les 
contreforts 

 
(Source : SPC Allier) 
 
Tant les études scientifiques que les archives ont démontré cet aléa hydrologique sur les régions à 
topographie contrastée. Les crues torrentielles qui en résultent se caractérisent par des montées d’eau très 
rapides et des décrues tout aussi rapides. Cependant, l’onde de crue est constituée d’un mélange liquide et 
solide, riche en boues, cailloux, blocs, arbres qui génèrent souvent des embâcles accentuant le risque de 
vague subite lors de la rupture de ces mini-barrages. En zone plus urbanisée, la violence des eaux provoque 
le charriage de véhicules, de toitures… 
 

 
 

                                                                                                                                                                  
qui en résultent ont eu pour cause déterminante l’effet de cet agent naturel et que les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces 
dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises. 

 
Source LRPC - Clermont-Ferrand (Murat cantal) 
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Des inondations torrentielles  

Sur ce secteur, les crues se caractérisent par une montée brutale des eaux et par un écoulement très rapide 
favorisé par des fortes pentes. Ces écoulements confèrent au cours d’eau la capacité de transporter de 
nombreux matériaux rencontrés sur leurs parcours et pouvant s’amonceler sous les ponts ou dans les 
canalisations provoquant par la suite des débordements. 
Ces crues torrentielles peuvent présenter un temps de concentration3 ne dépassant pas dans certains cas, 
une heure. Elles ont donc la particularité de survenir très rapidement après le début de l’averse orageuse, 
rendant impossible toute évacuation préalable de la population. Les cours d’eau se transforment alors en 
véritables torrents. Les modifications liées aux activités humaines ainsi qu'aux infrastructures peuvent 
modifier voir bloquer les écoulements. Dans ces zones, les voies de communication jouent alors un rôle de 
collecteur en canalisant une partie des débordements qui ne peuvent être pris en charge par les ouvrages 
d’évacuation, non dimensionnés pour de tels évènements, comme, par exemple, à Champeix ou Chambon-
sur-Lac. 
 

 
Figure 1 : illustration d’une vallée torrentielle (illustration BCEOM) 

 
Photo 3 : plaine alluviale réduite sur la 
commune de Verrières (photo BCEOM) 

 
 
Dans la partie aval, à partir de Neschers la vallée s'évase entraînant la mise en place d'une plaine alluviale 
plus large. Les temps de montée des eaux sont beaucoup plus lents (de l’ordre de plusieurs heures), et les 
vitesses d’écoulement sont plus faibles. Ces secteurs sont caractérisés par des phénomènes d'étalement 
progressif et de stockage qui permettent le laminage des crues. 
 

Figure 2 : illustration d’une vallée ouverte (illustration BCEOM) 

 
Photo 4 : plaine alluviale sur la commune de Verrières 
(photo BCEOM) 

 

                                                 
3  Le temps de concentration correspond globalement au laps de temps compris entre le début de l’orage et la montée des 
eaux. 
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L’hydrogéomorphologie : une méthode adaptée pour décrire la zone inondable 

 
La succession des inondations catastrophiques, survenue en France ces dernières décennies, a amené 
l’Etat à recenser les différentes rivières pouvant présenter de tels risques ; le département du Puy-de-Dôme 
comprend de nombreux cours d‘eau susceptibles de subir des crues torrentielles. 
 
A partir de ce constat, l’Etat a commandé des études hydrologiques sur les principaux bassins pour évaluer 
les événements exceptionnels susceptibles de se produire. 
 
Dans cet objectif, les premières études réalisées à l’échelle du bassin de la Couze-Chambon datent des 
années 1997 et sont issues de la méthode hydrogéomorphologique. 
 
Au fil des années, cette connaissance s’est développée. Ainsi, les principales études de référence ayant 
servi à l’élaboration du plan de prévention sont listées ci dessous. Le contenu de ces études est détaillé en 
annexe. 
 

Programme de prévention contre les inondations liées au ruissellement pluvial urbain et aux 
crues torrentielles –SOMIVAL-1995 

 
Ce document concerne les communes de Chambon-Sur-Lac, Montaigut-le-Blanc, Murol, Saint 
Nectaire, Champeix, Neschers et Coudes. L’étude est présentée sous forme de fiches techniques, 
elle a été réalisée en 1993 dans le cadre de l’évaluation nationale des Risques Majeurs d’Inondation 
suite à la crue de Vaison-La-Romaine. 
 

Etude préalable au plan de prévention du risque inondation -1997- Laboratoire régional des 
ponts et chaussées de Clermont-Ferrand 

 
L’étude avait pour but d’identifier et de cartographier les secteurs soumis aux risques inondations 
dans sept communes de la vallée de la Couze-Chambon : Chambon-sur-Lac, Murol, Saint-Nectaire, 
Montaigut-le-Blanc, Champeix, Neschers et Coudes. Une modélisation hydraulique a été réalisée 
sur le bassin de la Couze-Chambon dans le cadre d’une étude approfondie sur le risque inondation 
de trois campings de la commune de Saint-Nectaire. 
 

Etude du risque inondation des campings de « la Clef des Champs », «  La Vallée Verte » et 
« Les Reflets du Soleil » (Commune de Saint Nectaire)-2000- Laboratoire régional 
des ponts et chaussées de Clermont-Ferrand 

 
Cette étude consiste en une modélisation hydraulique de la vallée de la Couze. Cette mission a été 
réalisée pour le compte de la commune de Saint-Nectaire. La modélisation hydraulique a permis de 
préciser le risque inondation de trois campings de la commune de Saint-Nectaire. 
 

Cartographie de l’aléa inondation de la Couze Chambon (Commune de Verrières et de 
Grandeyrolles)- 2001- Laboratoire régional des ponts et chaussées de Clermont-
Ferrand 

 
Cette étude avait pour but de compléter l’étude de 1997 « Plan de prévention du risque inondation ». 
Le secteur étudié s’étend de l’Est du bourg de Saillant (commune de Saint-Nectaire), jusqu’au pont 
de Rognon (communes de Grandeyrolles). 

 

 
Deux documents, également présentés en annexe sont des recueils d’informations sur les crues du XX° 
siècle dans trois communes du bassin de la Couze-Chambon. L’un est consacré à la commune de 
Chambon-sur-Lac, et l’autre, aux communes de Neschers et Coudes. 
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Dans le cadre de l’élaboration du plan de prévention des risques, l’Etat a missionné un bureau d’études 
spécialisé (le BCEOM) afin de confronter les différentes études existantes, d’actualiser la connaissance des 
évènements et compléter les données sur certaines parties du territoire en se fondant sur la méthode 
hydrogéomorphologique. 
 
 
Ainsi, des compléments ont été notamment réalisés sur les points suivants : bourg de Chambon/lac ; 
affluents latéraux à Varenne (commune de Chambon-sur-Lac), Montaigut-le-Blanc (affluent latéral) et 
Champeix (2 affluents et entrée de ville). Dans le cadre de cette étude une attention particulière a été 
accordée aux ouvrages de franchissement (ponts, canalisations) pour analyser leurs capacités hydrauliques 
et les impacts sur les écoulements afin de définir les intensités d’inondation représentées sur la carte d’aléa 
jointe en annexe. 
 
Les grandes crues passées ont façonné la forme des vallées et, s’appuyant sur l’observation des empreintes 
laissées sur le terrain, la méthode hydrogéomorphologique permet d’identifier et de délimiter les zones 
inondables, et de diagnostiquer le fonctionnement des cours d’eau. 
 
Par ailleurs, les représentations issues des méthodes hydrogéomorphologiques et hydrauliques, quand elles 
peuvent être menées en parallèle, s’avèrent en général similaires, à l’image de celles obtenues dans le 
cadre des plans de prévention des risques d’inondation de l’agglomération clermontoise et du bassin de la 
Veyre4. 
 

��En tant qu’analyse naturaliste fondée sur une science d’observation, la méthode 
hydrogéomorphologique fournit des informations spatiales qualitatives mais ne quantifie ni les 
hauteurs d’eau, ni les vitesses d’écoulement qui peuvent survenir. Comme il ne s’agit pas de 
dimensionner des ouvrages hydrauliques, mais de cartographier des espaces inondables, 
cette méthode naturaliste est actuellement la plus adaptée. 
Par ailleurs, elle permet de se soustraire à la difficulté d’estimer avec précision les débits de 
référence des crues exceptionnelles, pour des petits bassins versants, tel que celui de la 
Couze Chambon, qui ne bénéficie pas d’un suivi des écoulements sur de longues périodes 
comme c’est le cas par exemple sur les grandes rivières comme l’Allier. 

 
��Si cette méthode est pleinement adaptée aux secteurs naturels ou aux champs d’expansion 

des crues, elle n’est par contre pas suffisante pour l’analyse des crues fréquentes dans les 
secteurs fortement transformés par l’homme comme les zones urbaines, car certains 
ouvrages peuvent localement modifier la physionomie des crues courantes. Pour de telles 
crues, une modélisation hydraulique est plus adaptée, mais complexe, en intégrant de 
nombreuses données topographiques sur les ouvrages hydrauliques et les cours d’eau. 
Néanmoins, dans le cadre des études relatives à l’élaboration des Plans de prévention des 
risques, les évènements à prendre en compte sont au delà des crues « fréquentes ». 
Dans le cas des crues exceptionnelles envisagées par le plan de prévention des risques, les 
aménagements (murs, ouvrages hydrauliques…) ont beaucoup moins d’influence et les 
écoulements se rapprochent de leurs caractéristiques naturelles définies par la méthode 
hydrogéomorphologique. 
 

Enfin, cette méthode correspond aux objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration des plans de 
prévention des risques qui s’attachent à appréhender le risque d’inondation à l’échelle de bassins versants 
afin de mettre en place une politique de prévention globale à partir de l’état de la connaissance du moment 
et non de définir finement les aléas au niveau de chaque parcelle. Dans ce cadre la priorité est accordée aux 
études qualitatives dont fait partie la méthode hydrogéomorphologique. 
 
En définitive, du fait de la présence de nombreuses études convergentes sur ce territoire, la connaissance 
du risque d’inondation peut être cartographiée sur le bassin de la Couze Chambon avec un bon degré de 
précision.

                                                 
4 plan de prévention des risques de l’agglomération clermontoise : comparatif des études « diagnostic des risques hydrologiques sur 
l’agglomération clermontoise » (laboratoire régional des Ponts et Chaussées, 1996) et « Etudes des risques inondation dans 
l’agglomération modélisation clermontoise» (maîtrise d’ouvrage Clermont Communauté assisté du bureau d’études BCEOM, en cours 
de réalisation) 
plan de prévention des risques du bassin de la Veyre : « approche hydrogéomorphologique » (BCEOM dans le cadre de l’élaboration 
du PPRi, 2006) et « Etude diagnostic du fonctionnement hydraulique des rivières Veyre et Monne» (Antea dans le cadre du contrat de 
rivière sur la Veyre, 2006) 
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L’approche hydrogéomorphologique5 

 
Les origines de la méthode 
Cette approche appliquée est issue d’une discipline scientifique : la GEOMORPHOLOGIE, science qui étudie, décrit et interprète les 
formes du relief terrestre. Elle se divise en plusieurs branches, dont la géomorphologie fluviale qui étudie la formation et le 
fonctionnement des plaines alluviales des cours d’eau sur lequel se fonde l’hydrogéomorphologie, méthode appliquée au diagnostic des 
zones inondables. 
 
Historique de la méthode 
La méthode a été mise au point dans les années 1980 par des experts français, des scientifiques et des bureaux d’études privés. Elle 
est reconnue et validée depuis 1996 par les différents ministères en charge de la prévention des inondations et codifiée à travers un 
guide méthodologique6 ; cette méthode est à présent utilisée dans d’autres pays. Mise en oeuvre à grande échelle au niveau national 
dans le cadre de la nouvelle génération des Atlas de Zones Inondables, elle est aujourd’hui recommandée pour la réalisation des plans 
de prévention des risques inondations7.. 
Plusieurs grandes crues récentes en 1992 (Vaison-la-Romaine), 1993 (Pertuis- Vaucluse), 1994 (Coulon-Calavon), 1999 (Aude) et 
2002 (Gard) ont confirmé ce mode de fonctionnement des plaines alluviales et validé ainsi la pertinence de la méthode pour délimiter 
les zones inondables actuelles8. 
 
Principe: l’étude de la plaine alluviale 
C’est une approche qualifiée de « naturaliste » car elle se fonde principalement sur l’observation et l’interprétation du terrain naturel. 
Une plaine alluviale est composée de plusieurs unités hydrogéomorphologiques : ce sont les différents lits topographiques que la rivière 
a façonnés dans le fond de vallée au fil des siècles, au fur et à mesure des crues successives. Ces lits résultent d’une combinaison 
entre les phénomènes d’accumulation des sédiments et leur érosion. En effet, chaque crue dépose des matériaux dans certains 
secteurs, tandis qu’elle érode ailleurs. C’est le rapport entre ces deux phénomènes qui préside au façonnement progressif des 
différentes unités. L’accumulation dans le temps des sédiments construit les lits hydrogéomorphologiques tandis que l’érosion marque 
leurs limites (talus) et modèle leur surface. 
L’étude de ces unités hydrogéomorphologiques constitue la base de la méthode. Elles sont des témoins des crues passées et récentes 
dont elles traduisent le fonctionnement et l’extension, ce qui permet d’identifier les zones inondables correspondantes. 
 

 
Figure 3 : plaine alluviale type  
 
La méthode 
La mise en oeuvre de l’approche est basée sur deux outils complémentaires : la photo-interprétation et les missions de terrain. Elle 
nécessite plusieurs allers-retours entre ces deux phases. 
Phase 1 : la photo-interprétation 
Il s’agit d’une technique utilisant des photographies aériennes permettant de recréer une vision en relief à l’aide d’un stéréoscope, qui 
permet d’analyser et d’interpréter le fonctionnement du cours d’eau à partir de la morphologie visualisée. Cette étape permet d’obtenir 
un premier rendu sous forme de cartes « minutes ». 

                                                 
5 Article basé sur le document : « L’approche hydrogéomorphologique » ; DIREN Paca, Avril 2007 
6 « Cartographie des zones inondables, Approche hydrogéomorphologique, 1996, Éditions Villes et Territoires, METT-MATE ». 
7 « Plan de prévention des risques naturels (PPR) ; Risques d’inondation ; guide méthodologique » Ministère de l’environnement, 
Ministère de l’Équipement. La Documentation française, Paris, p 123 
8 « Estimation des crues de référence par approche géomorphologique », La Houille Blanche, n°5-2006 pages 97-101 
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Carte 1 : zone inondable de la Couze-Chambon 
 
Dans le cadre du bassin versant de la Couze Chambon, la première étape relative à la photo-interprétation des plaines alluviales est 
basée sur une campagne de photographie aérienne de 1999 et complétée par des expertises de terrain sur les principaux secteurs de 
la zone d’étude. 
 
Phase 2 : la mission de terrain 
Des missions de terrain visent à corriger et valider les cartes minutes. Sur le terrain, la validation des cartes passe par la 
reconnaissance des structures topographiques identifiées sur les photographies. Les géomorphologues ayant réalisé les cartes 
parcourent les cours d’eau accessibles en vérifiant la réalité des reliefs, de la morphologie repérée sur les photographies, en privilégiant 
les secteurs où la photo-interprétation a rencontré des difficultés afin de lever les incertitudes. 
 

 

Définitions 

Un événement de référence est l’événement pris en compte pour définir les limites de la zone inondable et son 
intensité, mesurée par des paramètres physiques (hauteur ou vitesse de submersion par exemple).  
Dans le cadre des plans de prévention des risques, cet événement doit au moins correspondre à une crue de 
période de retour centennale. 
La crue centennale correspond à un événement dont la probabilité de se produire est de 1 pour 100 dans l’année.  
La crue exceptionnelle correspond à l’événement qui occupe l’ensemble du lit majeur d’une plaine alluviale. 
Un bassin versant est le territoire drainé par un cours d’eau principal et ses affluents. 

  
Figure 4 : schéma du plancher alluvial d'un cours d'eau de plaine 
 

 

 
Photo 5 : illustration des différentes unités de la plaine alluviale de la Couze Chambon à Champeix (photo BCEOM) 

Lit mineur 

Lit moyen 

Lit majeur 
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Cas particulier de la situation géomorphologique de Chambon et champeix : Les cônes de déjections 
 
 
 
 
 
 
Les cônes de déjection (figure 5). Le bassin de réception peut être 
perçu comme un entonnoir collectant les eaux des pluies mais est 
aussi le principal fournisseur de matériaux arrachés aux versants. La 
zone de transit permet de stocker les sédiments qui pourront de 
nouveaux être mobilisés en fonction de l’importance de l’événement 
affectant le secteur. Enfin, le cône de déjection à la faveur d’une 
diminution brusque de la pente, est caractérisé par une zone 
d'accumulation d’alluvions de toutes tailles et se présente sous la 
forme d’éventail légèrement bombé dans la partie centrale. 
L’étalement de ces dépôts dans la plaine alluviale principale peut 
repousser la rivière structurant la vallée vers le versant opposé 
suivant l’importance du bassin versant torrentiel. 
 
 
 
 
 
 Figure 5 : les différentes entités d’un bassin versant torrentiel. 

 

 
Carte 2 : identification des cônes de déjection dans la commune de Chambon sur Lac 

 
Ces cônes alluviaux se décomposent, de façon simplifiée, en trois unités (figure 6) : 
L’apex, qui constitue le point d’émergence du ruisseau après la zone de transit. La pente à cet endroit précis chute brutalement et le 
ruisseau n’a plus assez d’énergie pour transporter les matériaux. Il les dépose sur le cône avant de rejoindre la rivière principale au 
travers un ravin entaillé. Le contact entre la plaine alluviale et le cône est marqué par un talus abrupt, nommé front, constitué de 
sédiments de toutes tailles, et dénué de végétation, ce qui le rend facilement érodable. 
 

 
Figure 6 : structure du cône torrentiel. 

 
 
 
1. Plaine alluviale du cours d’eau principal 
2. Cône de déjection, zone d’accumulation 
3. Front du cône 
4. Apex 
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Description du cours d’eau de la Couze Chambon 

Le cours d’eau de la Couze-Chambon est situé au Sud-Ouest de Clermont-Ferrand dans le 
département du Puy-de-Dôme.  

 
       Carte 3 : bassin versant de la Couze-Chambon (source : LRPC) 

 
La Couze-Chambon s’écoule d’Ouest en Est jusqu’à la confluence avec l’Allier sur une longueur de 34,4 km. 
 
Elle est alimentée par de nombreux affluents dont les principaux sont les ruisseaux suivants : la Planchette, 
la Chadeyre, Fredet, Treuil, Combes, Rivalet, Quinsat. 
 
Ces cours d’eau secondaires renforcent considérablement le débit de la Couze-Chambon. 
Les caractéristiques du bassin versant de la Monne et les débits de crue sont présentés en ANNEXE dans la 
synthèse de l’étude LRPC Clermont-Ferrand de 1997. 

 

Les communes concernées 

Le P.P.R.I. du bassin de la Couze-Chambon s’applique sur le territoire de neuf communes : Chambon sur-
Lac, Murol, Saint- Nectaire, Montaigut-le-Blanc, Champeix, Neschers, Coudes, Verrières, Grandeyrolles. 
 
Compte tenu du potentiel touristique de la Vallée Couze-Chambon, plusieurs communes ont implanté des 
structures de loisirs et d’hébergements pour satisfaire leur clientèle. Ces établissements, notamment ceux 
situés aux abords du cours d’eau, justifient une attention toute particulière en raison de la présence d’enjeux 
humains et matériels importants. 

 
Carte 4 : communes du secteur d’étude 



Plan de Prévention des Risques d’inondation du bassin de la Couze Chambon (Document  approuvé – Décembre 2008) 

Partie 4 24 

 
Dès l’approbation du P.P.R.I., toute délivrance d’autorisation ou d’occupation du sol devra se référer à la 
carte de zonage réglementaire afin de déterminer si le projet d’implantation est situé sur une zone soumise à 
des réglementations. Dans ce cas, des mesures particulières devront être prises en compte notamment par 
le biais de prescriptions. 

 

L'intensité de phénomènes d'inondation 

La Couze Chambon est concernée par des débordements de type torrentiel. Sur la partie amont où les 
pentes du cours d’eau sont importantes, les temps de montée des eaux seront très rapides, de l’ordre de 
l’heure. Dans ce secteur les pentes des versants sont marquées, l’enveloppe de la zone inondable est 
clairement identifiable et correspond au fond de la vallée. 
 
La rivière pénètre ensuite dans une vallée plus ouverte à partir de Neschers, dans ce secteur, les crues 
pourront s'étaler sur des surfaces importantes. A ce niveau, la vallée s’ouvre et l’enveloppe de la zone 
inondable s’élargit. 
 
 
 est marquée par les traces hydrogéomorphologiques représentées par les talus externes du lit majeur 
visualisables sur le terrain et sur les photos aériennes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 7 : profil en long de la Couze-Chambon (illustration BCEOM) 
 
 
L’impact des évènements est explicité tout au long de la Couze chambon sur les différentes communes 
traversées dans la suite de cette partie de l’amont vers l’aval. 
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Commune de Chambon-sur-Lac 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004) 

Le village se trouve à la confluence de deux cours d’eau (point 1), la Couze Surain et la Couze de 
Chaudefour. Il se situe également sur le cône de déjection issu de la Couze Surain aggravant de ce fait le 
risque sur ce secteur. En effet, des hauteurs d’eau importantes peuvent être constatées sur cette zone 
regroupant des enjeux humains et matériels importants. Cette formation torrentielle est liée à une diminution 
rapide de la pente, ainsi qu’à une perte de capacité de transport du cours d’eau. Ainsi, ce type de bassin est 
générateur d’événements aussi brefs que soudains (cf. schéma des cônes torrentiels). 
 
Les pentes amont sont soutenues, ce qui génère des vitesses d’écoulements importantes dans les secteurs 
aval. Les débordements de produisent sur un vaste périmètre à partir de l’apex (se reporter à la page 21 
décrivant le fonctionnement des cônes de déjection). Une des caractéristiques de ces cours d’eau est leur 
capacité à transporter des matériaux de toutes tailles qui viennent se déposer dans la zone d’accumulation à 
la faveur d’une diminution de la pente. L’apport de ces sédiments peut engendrer des coulées de boue qui 
peuvent générer d’importants dégâts dans la traversée urbaine. De plus, les ponts de dimensionnements 
réduits favorisent les débordements. 
 

 
Photo 9 : ouvrage sous-dimensionné au lieu dit Varennes (en relation avec une sursédimentation (point 2) (photo BCEOM) 

1

2

3

4
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Le ruisseau de Quoncouve et son cône de déjection, du lieu-dit Varennes (point 2) présentent les mêmes 

caractéristiques que celles du village de Chambon-sur-Lac. Ce cône a 
été fortement modifié par la mise en place du barrage du lac Chambon 
et par la modification locale du profil en long. La remontée du niveau 
de base liée à la retenue a généré une sur-sédimentation au niveau 
du bassin d'accumulation afin que le cours d'eau puisse retrouver une 
pente d'équilibre. Cette nouvelle configuration favorise les 
débordements vers le secteur du camping. Notons la déviation du 
ruisseau en amont du camping vers la pointe Est du cône. Ce chenal 
artificiel permet d’évacuer les crues fréquentes mais en cas 
d’événements majeurs, les débordements s’effectueront dans la partie 
centrale du camping située en contrebas. 
Les crues de la Couze de 1955 et plus récemment de 1994 ont touché 
plusieurs points bas du village. Un secteur en bordure Nord-Est du 
Lac à proximité de la D 996 est victime d’inondations fréquentes (2, 3 
ans). Un autre point sensible est situé au Sud-Est du lac où les 
témoignages évoquent des hauteurs d’eau jusqu’à 1 m (point 3).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces différents témoignages ont permis de cartographier la zone inondée présentée en annexe. Suite aux 
événements de mars 1988, le maire déplore de nombreux dégâts sur l’ensemble du territoire de la commune 
provoqués par d’importantes coulées de boue. 
Enfin la dernière crue est celle de 1994. Il s’agit d’une crue fréquente (ordre de retour décennale) et pourtant 
les dégâts matériels ont été très importants. 
 
Ainsi, à Chambon sur Lac, la plupart des secteurs urbanisés ou aménagés se situent en zone fortement 
inondable (point 4) en particulier le centre du village et les trois campings. 

Photo 7 : inondation au Nord-Est du Lac 
Chambon– crue de 1955 

 

 

 

Photo 8 : crue de 1994 dans la commune de 
Chambon-sur-Lac 

Photo 6 : crue de 1955 (Sud Est du Lac 
Chambon) 
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Commune de Murol 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004 
 
Toutes les études caractérisant les zones inondables prennent en compte l’influence du lac de Chambon sur 
les débits de crue. 
La Couze Chambon, depuis le barrage, est très encaissée jusqu’en amont de Murol (point 1), où la vallée 
s’élargit légèrement et laisse entrevoir une organisation plus structurée de la plaine alluviale. 
Le lit mineur est peu profond, marqué par une canalisation sur la totalité de la traversée urbaine. 
Le lit moyen correspond aux jardins des habitations riveraines du cours d’eau. Le lit majeur, quant à lui, vient 
s’emboîter très rapidement dans les versants aux pentes prononcées. 
Le risque dans la traversée urbaine est accentué par un fort taux d’imperméabilisation des sols ainsi que par 
une succession de petits ouvrages pouvant faciliter la formation d’embâcles. Ces conditions aggravantes 
peuvent entraîner des hauteurs d’eau importantes localement, mais aussi des vitesses élevées lorsque l’eau 
emprunte la voirie. 
 
Les débordements du cours d’eau dans le centre urbain affectent plusieurs habitations de part et d’autre des 
deux rives. La concentration des écoulements dans d’étroites vallées en amont du centre ville provoque en 
zone urbaine des écoulements diffus et rapides en raison de l’imperméabilisation des sols. 
 
 Limite externe de la 
plaine alluviale 

Photo 10 : limites physiques hydrogéomorphologiques dans 
le village  (photo BCEOM) 

A la sortie de Murol, on observe un 
resserrement brutal lié à la géologie du secteur 
réduisant la section d'écoulement (point 2). Les 
limites hydrogéomorphologiques de la plaine 
alluviale sont nettement visibles (photo suivante) 
dans cette traversée urbaine et ce, malgré les 
multiples aménagements réalisés. 

 

1 2
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Les ponts associés aux constructions peuvent 
aggraver le risque, d'autant plus que certains 
semblent être sous dimensionnés laissant transiter 
des crues peu importantes (photo). 

 
((photo BCEOM) 

 
 
 

Commune de Saint Nectaire 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004 
 
 
La définition des zones inondables par la méthode hydrogéomorphologique a permis d’identifier une zone 
d’expansion de crue (point 1) intéressante qu’il convient de conserver. 
En amont de Saillant, la Couze Chambon reçoit en rive gauche un important affluent, le ruisseau du Fredet 
(point 2). Ce dernier, après avoir traversé un secteur engorgé, débouche dans la plaine alluviale de la Couze 
Chambon. Les crues de cet affluent viennent s’épandre dans ce secteur favorisant la mise en place d’un 
cône de déjection. 
La détermination de l’aléa dans cette zone à fort enjeu s’appuie principalement sur une étude hydraulique 
réalisée en 2000 (cf. Etude du risque inondation des campings de « la Clef des Champs », « La Vallée 
Verte » et « Les Reflets du Soleil »). 
 
En amont de la commune, dans le bourg de Sapchat (point 3), se trouvent quelques bâtiments qui peuvent 
être touchés partiellement en rive droite de la Couze-Chambon. Plus en aval, un hameau est également 
affecté (point 4) mais seules de rares constructions éparses sont concernées. A la confluence du Frédet et 
de la Couze-Chambon, deux campings et quelques bâtiments sont également dans l’emprise de la zone 
inondable. On note qu’à l’Est de la commune, l’école du hameau de Saillant peut être concernée par les 
inondations. 
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Commune de Grandeyrolles 

Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004 
 
 
La Couze-Chambon est encaissée tout au long de son parcours. La rive gauche est partiellement inondable 
dans des petites plaines alluviales, tandis que la rive droite est protégée par un relief abrupt empêchant tout 
débordement. 
Seule l’aire d’aménagement du restaurant (piscine) située en rive gauche au pont de Rivalet est en en zone 
inondable (point 1). 
 
 

Commune de Verrières 

Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004 
 
A partir du village, la Couze Chambon pénètre dans des gorges très étroites (point 1). En amont du village 
(point 2), la plaine alluviale est large, présentant une hiérarchisation classique du plancher alluvial. 
 
Les enjeux en zone inondable se limitent à une station d’épuration et à une usine hydro-électrique. 
 
 

1
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Commune de Montaigut-le-Blanc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004 
 
Faisant suite à un secteur de gorges, la Couze Chambon pénètre dans une section de vallée plus large. Le 
plancher alluvial présente les stigmates de la succession classique des différents lits.  
 
Le rôle des affluents sur la détermination des zones inondables est important.  
L’analyse hydrogéomorphologique a permis de mettre en évidence un cône de déjection en rive gauche 
drainé par le Riou (point 1). Compte tenu de la topographie du lieu, l’inondablilité est plus largement 
représentée en rive droite du Riou (point 2). 
 
Les enjeux se concentrent essentiellement à la proximité des deux cônes de déjection (point 3) et 
concernent quelques bâtiments, le camping ainsi que des terrains de sport situés en rive gauche de la 
rivière. 
A l’aval de la commune, quelques constructions situées aux abords du cours d’eau peuvent également être 
affectées par les crues. 

2

1

3

3



Plan de Prévention des Risques d’inondation du bassin de la Couze Chambon (Document  approuvé – Décembre 2008) 

Partie 4 31 

 

Commune de Champeix 
Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004 

 
L’approche hydrogéomorphologique fait ressortir l’emprise maximale de la zone inondable dans ce secteur 
permettant d’identifier la zone d’épandage des crues (point 1). 
Le rôle tampon de ce secteur est primordial pour le village situé en aval. 
De plus, dans la traversée du village on note la présence de deux affluents en milieu urbain. Leur 
artificialisation ne permet plus d’entrevoir un fonctionnement naturel. En revanche, leur canalisation 
(entraînant des vitesses élevées) et l’imperméabilisation des sols, génèrent un risque supplémentaire 
d’inondation dans ce village. 

 
Les enjeux sont nombreux dans cette commune. De nombreuses caves et jardins situés en amont du bourg 
en rive gauche sont en zones inondables (point 2). Au niveau du centre du village, l’ensemble de la zone 
commerçante de la place de la Halle peut être soumise à d’importantes hauteurs d’eau. Le secteur 
environnant n’est pas épargné, victime des écoulements provenant des deux cônes de déjection situés de 
part et d’autre du bourg (point 3 et 4). 
 

 
 
Dans la partie amont de la commune de 
Champeix (point 1) et depuis le village de 
Montaigut-le-Blanc, la vallée de la Couze 
Chambon s'évase après un secteur 
amont engorgé. Cette portion de vallée 
permet aux écoulements de s'épandre 
sur l'ensemble du lit majeur. 
L'identification de ces champs 
d'expansion de crue est facilitée par la 
présence de talus nets. Ces derniers 
délimitent la plaine alluviale de la rivière. 
On peut retrouver les trois lits la 
constituant comme le montre la photo 
suivante. 
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Photo 12 : unités de la plaine alluviale en amont de Champeix 
 (photo BCEOM) 

 

Limite externe du 
moyen 

Limite externe du 
lit majeur 

Champ d'expansion de crue 

Lit mineur 

Lit 
moyen 
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Les contraintes physiques de la vallée bloquent l'extension des eaux en rive droite ce qui favorise les 
débordements vers le secteur du stade. Notons la présence de deux affluents au lieu dit "Le Marchidial" qui 
explique l'augmentation de la zone inondable sur cette partie du territoire. Le ruisseau du Parc notamment, 
est un affluent important en rive gauche de la Couze Chambon qui impacte la limite de la zone inondable. 
 
En aval du village de Champeix, après avoir traversé une section plus étroite, la vallée s'élargit de nouveau, 
favorisant l'augmentation des champs d'expansion de crues. Cette emprise maximale reste tributaire des 
conditions physiques locales. Les limites du lit majeur sont nettement identifiables dans ce secteur. 
 
 
Les cônes torrentiels de Champeix  
 
Ces deux cours d’eau fonctionnent en milieu urbain dense ce qui entraîne une identification des zones 
inondables délicate. Les modifications engendrées par les ouvrages anthropiques aggravent le risque 
inondation dans ces affluents de la Couze Chambon. 
 
L'affluent en rive droite (point 4): ce ruisseau peut entraîner, en cas de débordement en amont, des 
écoulements très rapides (liés à l'imperméabilisation des sols) qui peuvent toucher les habitations localisées 
à proximité de la route. De plus ces constructions se trouvent en contrebas de la chaussée favorisant la 
concentration des eaux. 
 
L'affluent en rive gauche (point 3): Malgré les aménagements en cours, ce petit ruisseau présente des 
ouvrages anthropiques limités qui favoriseront les débordements. Ces derniers se produiront sur la 
chaussée avant d'aboutir dans les secteurs en contrebas dans le village. Les hauteurs d'eau seront sans 
doute peu importantes mais compte tenu des pentes, les vitesses d'écoulements resteront élevées. 
 
L'ensemble de ces facteurs a permis d'identifier les secteurs les plus exposés au risque inondation dans 
cette traversée urbaine. Ce village, compte tenu de sa position confinée dans la vallée, reste un point délicat 
en terme de risque, accentué par la présence de deux affluents. 
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Commune de Neschers 

 

Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004 
 
 
A l’amont du village, la Couze-Chambon est concentrée dans une vallée très encaissée et traverse par 
endroit des gorges (point 1). 
 
Au droit du village, la vallée s’élargit de façon significative favorisant l’étalement des crues. 
L’écoulement qui reposait jusqu’alors sur la coulée du Tartaret (cf. Les caractéristiques du bassin versant) 
laisse place à l’aval de l’agglomération de Neschers à une plaine alluvionnaire (point 2). L’emprise de la 
zone inondable est par conséquent plus vaste dans ce secteur. 
 
L’affluent en rive droite, s’écoulant du Sud de Neschers, est un petit vallon en berceau. Ce ruisseau draine 
un petit bassin versant aux pentes prononcées. Le phénomène de ruissellement est prépondérant dans ce 
secteur ce qui aggrave le risque inondation. 
 
La zone inondable dans la partie aval est fortement influencée par le cours d’eau principal. Les témoignages 
pour la commune de Neschers proviennent de propriétaires de moulins qui mettent en évidence plusieurs 
repères de crues en évoquant les inondations de 1984, 1930 et aux alentours de 1950. 
 
Les principaux enjeux de la commune se limitent donc à deux moulins en zone fortement inondable (point 
3). On remarque néanmoins que de nombreux espaces agricoles (jardins et champs) de la commune 
peuvent être inondés (point 4). 

1

2

3

4



Plan de Prévention des Risques d’inondation du bassin de la Couze Chambon (Document  approuvé – Décembre 2008) 

Partie 4 34 

 

Commune de Coudes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie : BCEOM ; Fond de carte : ©IGN –BDORTHO® 2004 
 
A l’amont de la commune, le déversement préférentiel s’effectue en rive gauche dans la plaine en raison du 
relief escarpé de la rive droite (point 1). A l’aval, à proximité de la confluence avec l’Allier, l’emprise de la 
zone inondable se rétrécie également en rive gauche du fait de la topographie du secteur (point 2). 
 
A l’amont de la commune de Coudes et à proximité de la confluence, on distingue en rive gauche quelques 
zones urbanisées situées dans le champ de la zone inondable (point 3). La majorité des témoignages 
relevés dans cette commune sont relatifs aux crues de l’Allier et à moindre mesure de la Couze-Chambon. 
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Les cartes de synthèse des événements (aléas) et de l’utilisation du sol (enjeux) 
 
Les phénomènes d’inondation dans la vallée de la Couze Chambon se produisent dans le cas d’événements 
météorologiques subits et intenses. La proximité immédiate des coteaux à l’ouest sur les parties amont des 
cours d’eau génère des crues torrentielles sur les parties urbanisées en amont de la plaine de l’Allier. 
Les études réalisées jusqu’à ce jour permettent d’en délimiter l’étendue, de qualifier leur intensité et 
d’analyser les impacts de ces phénomènes sur les personnes et les biens. 
 
 
Cette analyse des phénomènes et de leur impact est représentée sur deux cartes : 
 

�� la carte des aléas  représente l’étendue et l’intensité des crues. Les principaux aménagements et 
ouvrages qui peuvent avoir un effet sur les conditions de submersion (routes, voies ferrées) y 
figurent également. 

Elle comporte trois niveaux d’aléas qui sont fonction de l’intensité des paramètres physiques de 
l’inondation et se traduisent en termes de gravité pour les personnes et de dommages aux biens. Ce 
sont essentiellement les hauteurs d’eau et les vitesses d’écoulement. 

 
Les possibilités de déplacement des personnes 

en fonction de la hauteur d’eau de la vitesse d’écoulement 
 

Le déplacement de personnes lors d’inondations peut s’avérer difficile selon la hauteur d’eau et les vitesses de courant. Les courants 
affectant les zones inondées étant difficilement appréciables, il est recommandé d’éviter toute circulation dans ces secteurs. 

 
source BCEOM 

 
La zone d’aléa fort correspond essentiellement aux secteurs de grand écoulement avec des hauteurs 
d’eaux supérieures à un mètre ou bien à des vitesses importantes supérieures à un mètre par 
seconde. 
Les zones d’aléa moyen et faible représentent les secteurs d’expansion voire de stockage des crues 
avec caractéristiques moindres : 

� pour l’aléa moyen, des hauteurs d’eau comprises entre 0,50 m et 1 m ou des vitesses 
d’écoulement comprises entre 0,5 m/s et 1 m/s ; 

� pour l’aléa faible, des hauteurs d’eau inférieures à 0,50 m et des vitesses d’écoulement 
inférieures à 0,50 m/s. 
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Cette carte est présentée 

à une échelle au 1/10 000 

dans le dossier annexe. 

 
extrait de la carte des aléas 

 

�� la carte des enjeux délimite les espaces urbanisés pouvant être concernées par des crues 
exceptionnelles et les champs d’expansion des crues à préserver. 

 
Les champs d’expansion des crues sont les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés, où 
peut être stocké un volume d’eau important (terres agricoles, espaces verts, terrains de sport, parcs de 
stationnement…). 

 

La préservation des champs d’expansion des crues est primordiale dans la mesure où ils jouent un rôle 
déterminant en réduisant momentanément le débit à l'aval et permettent de ne pas aggraver les risques pour 
les zones contiguës. 
 

Il est à noter que les zones urbanisées ont été appréciées en fonction de la réalité physique des secteurs 
construits. 

A l’intérieur des zones urbanisées, les centres urbains correspondent aux centres anciens soumis aux 
intensités d’inondations les plus fortes. Il s’agit des centres ville de Chambon sur lac, Champeix et Coudes 
pour lesquels doivent être prises des mesures de gestion spécifiques, tenant compte de l’ancienneté du bâti, 
de la densité et de la continuité des constructions, voire de la mixité des usages. 

 

Cette carte est présentée à une 
échelle au 1/ 10 000 dans le dossier 
annexe. 

 

LEGENDE

centre urbain

Zone d'expansion des crues

Zone urbanisée

extrait de la carte des enjeux 
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Mesures de prévention et règles constructives 

 
 
 
 
Le Plan de Prévention des Risques a pour objet de rassembler la connaissance des risques sur un territoire 
donné, d'en déduire une délimitation des zones exposées et de définir les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde des constructions existantes dans cette zone ainsi que les prescriptions en 
matière d'urbanisme, de construction et de gestion dans les zones à risques, 
 
Pour cela, il se fonde sur les trois principes suivants : 

�� préserver les vies humaines ; 
�� réduire la vulnérabilité et les coûts économiques des dégâts ; 
�� préserver les champs d'expansion des crues. 

 
Il oriente le développement urbain futur vers des zones exemptes de risque et vise un développement 
durable des territoires, en assurant une sécurité maximum des personnes et un bon niveau de sécurité des 
biens. 
 
A cet effet, le plan de prévention des risques d’inondation instaure deux familles de mesures :  

�� des mesures de prévention obligatoires aux communes, aux citoyens ainsi qu’aux gestionnaires 
d’établissements ou d’infrastructures,  

�� des prescriptions constructives dans les zones inondables délimitées par le plan de zonage 
réglementaire. 

 
 
 
 
 

 Le plan de zonage réglementaire 
 
 
Le plan de zonage réglementaire a été établi à partir des deux cartes de synthèse présentées au chapitre 
précédent :  

�� la carte des événements ou aléas d’inondation, qui distingue trois niveaux d’aléas (fort, moyen, 
faible), est fonction des hauteurs d’eau ou des vitesses d’écoulement prévisibles en cas de crue 
exceptionnelle,  

�� la carte des enjeux d’utilisation du sol qui délimite les zones d’expansion des crues à préserver (pour 
éviter d’aggraver les impacts des crues sur les zones urbanisées) et les zones urbanisées (ou en 
cours d’urbanisation au moment de l’élaboration du plan). 

 
Le plan de zonage réglementaire définit deux familles de zones :  

�� les zones oranges correspondent aux zones urbanisées (ou en cours d’urbanisation) soumises à un 
aléa moyen (zone 02) ou faible (zone 01).  

 
Le principe général est d’intégrer le risque d’inondation dans la vie locale en maîtrisant 
l’urbanisation : les constructions nouvelles sont limitées et les travaux autorisés sur les bâtiments 
existants doivent améliorer la sécurité des personnes sans aggraver le coût économique des 
dommages. Les coefficients d’emprise au sol sont variables en zone 02 et 01 en raison de la 
différence d’intensité de l’aléa d’inondation. 

 
�� Les zones rouges correspondent aux zones urbaines soumises à un aléa fort ainsi qu’aux champs 

d’expansion des crues à préserver. 
 

Dans ces zones urbaines, les conditions d’écoulement (hauteur, vitesse) des crues exceptionnelles 
sont de nature à présenter un danger direct pour les personnes. 
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Le principe général est de ne pas aggraver la situation en limitant strictement toute augmentation de 
la population exposée. Dans cette optique, les constructions nouvelles sont interdites. 
 
Pour les bâtiments existants, le plan de prévention autorise l'occupation telle qu'elle est constatée 
avant l'approbation du document tout en veillant à ne pas aggraver la vulnérabilité humaine et 
économique. Ainsi, les travaux autorisés viseront la mise en sécurité des personnes et la non-
augmentation voire la réduction du coût des dégâts en cas d’ inondation. 
 
Pour les centres anciens denses, marqués par un zonage spécifique R3u, le règlement tient compte 
du caractère historique et de la densité d’occupation. Ainsi dans ces secteurs, contrairement aux 
autres zones situées en aléa fort (R3), il pourra être envisagé des aménagements de logements 
dans les étages. Parallèlement, les communes concernées sont soumises à des obligations 
spécifiques, telles que d’élaborer des études de réduction de vulnérabilité et d’élaborer un plan 
communal de sauvegarde (plan d’alerte, de secours et d’évacuation). 
 

 
Quant aux secteurs peu ou pas urbanisés, ils constituent des zones naturelles d’expansion des 
crues. Ils doivent être préservés, afin de conserver, voire d’améliorer les services qu’ils rendent à la 
collectivité. Seules des activités compatibles avec la préservation de ces champs d’inondation 
peuvent y être autorisées de sorte que les constructions nouvelles sont interdites pour éviter une 
aggravation globale des effets d’une crue, en amont comme en aval, et contribuer à la dispersion 
des moyens de secours en cas de crise. Néanmoins, quelques constructions dispersées étant 
présentes dans ces zones naturelles, trois secteurs de zonages R1, R2, R3 ont été définis pour 
réglementer les travaux sur ces constructions en fonction de l’intensité de l’aléa. 
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 Le règlement 
Le règlement du plan de prévention des risques définit deux familles de mesures réglementaires :  

�� des mesures obligatoires de prévention, de protection et de sauvegarde prescrites aux communes, 
propriétaires d’établissements, d’équipements ou d’infrastructures faisant digue, aux particuliers 
situés en zones inondables (titre 2 du règlement),  

�� des prescriptions constructives dans les zones inondables définies au plan de zonage réglementaire 
(titres 3 du règlement). 

 
Pour permettre aux habitants et aux activités de poursuivre au mieux l’occupation des locaux en zone 
inondable, des recommandations utiles sont rassemblées en fin de règlement (titre 4). 
 
 

Les mesures obligatoires de prévention, de protection et de sauvegarde  

 
Ces obligations sont les suivantes : 
 
Les communes 

�� Élaborer le document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM1) pour 
les communes concernées par le plan de prévention. Il précise les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde prises dans chaque commune, ainsi que les consignes de sécurité 
adaptées en cas d’inondation. Ce document fait l’objet d’une information au public. 

�� Élaborer le plan communal de sauvegarde (PCS2) dans les deux ans à compter de la date 
d’approbation du plan de prévention. Il définit l’organisation communale dans le cas où une 
inondation surviendrait : plan d’alerte, de secours et évacuation des personnes. 

�� Réaliser l’inventaire des repères de crues3 existants sur le territoire communal avec 
l’assistance des services de l’État. 

�� Réaliser des études de réduction de la vulnérabilité à Chambon-Sur-Lac, Murol, 
Champeix et Coudes dans un délai de 5 ans à compter de l’approbation du plan de prévention des 
risques, afin de définir des mesures de mise de sécurité. En effet, sur ces secteurs urbanisés, des 
risques importants existent pour la population. Dans le cadre de l’élaboration du Plan Communal de 
Sauvegarde, ces études devront analyser finement les impacts sur les personnes et les biens afin de 
proposer des mesures de prévention, de protection ou d’alerte des populations concernées. 

 

 

L'information des citoyens sur les risques naturels est un droit 

L'information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines 
zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent est un droit inscrit dans le code de 
l’environnement aux articles L 125-2, L 125-5 et L 563-3 et R 125-9 à R 125-27. Elle doit permettre au citoyen de 
connaître les dangers auxquels il est exposé, les dommages prévisibles, les mesures préventives qu'il peut prendre pour 
réduire sa vulnérabilité ainsi que les moyens de protection et de secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. C’est une 
condition essentielle pour qu’il surmonte le sentiment d'insécurité et acquière un comportement responsable face au 
risque. 

Par ailleurs, l’information préventive contribue à construire une mémoire collective et à assurer le maintien des dispositifs 
collectifs d'aide et de réparation. 

 

                                                 
1 Conformément à l’article R125-11 du code de l’environnement. Le DICRIM précise :  

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. Ces mesures comprennent, en tant que de besoin, 
les consignes de sécurité devant être mises en œuvre en cas de réalisation du risque. 

- les actions de prévention, de protection ou de sauvegarde intéressant la commune, 
- les évènements et accidents significatifs à l’échelle de la commune, 
- éventuellement les dispositions spécifiques dans le cadre du plan local d’urbanisme 

2 conformément à la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 
3 Conformément à la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 et du décret n°2005-233 du 14 mars 2005. 
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Les exploitants de bâtiments collectifs ou recevant du public 

�� Informer les occupants des bâtiments des mesures de sécurité et mettre en place un plan 
d’évacuation des personnes et des biens. 

�� Réaliser un diagnostic de vulnérabilité dans les 3 ans suivant l’approbation du plan de 
prévention des risques. Ce diagnostic définira le plus précisément possible le niveau de risque 
encouru ainsi que les aménagements ou dispositions nécessaires pour le réduire4.  

 

Les particuliers 

�� Entretenir les cours d’eau5 pour assurer le maintien des capacités d’écoulement des cours 
d’eau et des axes d’écoulement. 

�� Limiter les dommages corporels et matériels possibles  : assurer la protection des dépôts 
existants d’objets ou de produits dangereux ou polluants, assurer l’enlèvement de tout objet non 
arrimé susceptible de générer des embâcles et de tout matériau flottant ou sensible à l’eau et 
polluant, arrimer des serres, des citernes et cuves enterrées ou non, matérialiser les emprises des 
piscines et bassins (dans les 3 ans à compter de la date d’approbation du plan de prévention). 

�� Aménager une zone refuge dans les bâtiments existants6, de capacité correspondant à 
l’occupation des locaux et située au minimum au niveau de la cote des plus hautes eaux, sauf en 
cas d’impossibilité technique (dans les 5 ans à compter de la date d’approbation du plan de 
prévention). 

 

                                                 
4 Il précisera l’échéancier de réalisation de ces aménagements ou dispositions. Il servira de base à la mise au point d’un Plan de 
Secours et d’Évacuation (ce diagnostic sera transmis au Maire de la commune concernée et au Service Interministériel Régional de 
Défense et de Protection Civiles). 
 
5 Conformément à l’article L. 215-14 du Code de l'environnement 
6 Dans les zones R3 : se spécifier au règlement 
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Les prescriptions constructives en zone inondable (titre 3) 

Les principales prescriptions constructives instaurées par le règlement dans les zones définies par le plan de 
zonage réglementaire sont décrites ci-après de façon succincte. 
 
Dans toutes les zones inondables définies au plan de zonage réglementaire, sont interdites (article 1) 

�� certaines installations classées pour la protection de l’environnement,  
�� la création de campings, aires d’accueil de gens du voyage, parcs résidentiels de loisirs, 
�� ainsi que la reconstruction de bâtiments ruinés à la suite d’une inondation. 
�� Sont également interdits des établissements « sensibles » en raison des personnes qu’elles 

accueillent (des garderies d’enfants, écoles, hôpitaux, établissements pour handicapés, 
personnes âgées ou personnes détenues) ou bien de leur intérêt dans la gestion d’une crise 
(casernements de pompiers, gendarmerie, centres de secours, gymnases ou salles 
polyvalentes). Néanmoins, ces établissements peuvent être admis en zones orange sous 
conditions d’accès sécurisé. 

 
Dans toutes les zones inondables définies au plan de zonage réglementaire, sont autorisées (article 
2) sous certaines conditions 

�� des constructions nécessaires au fonctionnement des services publics, 
�� les clôtures, 
�� les piscines, 
�� des travaux d’infrastructures publiques, 
�� l’aménagement d’espace de plein air, 
�� l’aménagement d’équipements existants tel des campings, aires de gens du voyage, parcs 

résidentiels de loisirs, aires de stationnement,  
�� l’adaptation ou la réfection de constructions existantes pour réduire le risque, 
�� les plantations, cultures agricoles et le pacage. 

 
Dans les zones orange, sont autorisées sous certaines conditions  

�� la réalisation d’aires de stationnement, 
�� les constructions nouvelles ou l’extension au sol de constructions existantes avec un 

pourcentage d’emprise au sol variant suivant l’aléa  (20 % en 02, 50 % en 01), 
�� les démolitions-reconstructions avec les mêmes pourcentages précédents d’emprise au sol, 
�� les changements de destination et divisions d’unités foncières. 

 
Dans les zones rouge R3, sont autorisées sous certaines conditions  

�� l’extension par surélévation des bâtiments, 
�� des démolitions-reconstructions, 
�� des extensions très limitées (10 m2) d’emprise au sol de constructions existantes pour 

certains usages, 
�� les changements de destination, l’aménagement et la réhabilitation des constructions 

existantes, à condition d’améliorer le sécurité des personnes et de ne pas augmenter le coût 
économique des dégâts ; 
en zone R3u (centre urbain soumis à aléa fort), la création de logements nouveaux est 
admise au-dessus de la cote de mise hors d’eau ; 

�� les abris pour animaux et abris de jardin, 
�� les aires de stationnement de véhicules, uniquement en zone R3u. 

 
 
Dans les zones rouge R1 et R2, sont autorisées sous conditions 

�� la réalisation d’aires de stationnement en zone R1 uniquement, 
�� sur des terrains déjà bâtis, l’extension au sol des constructions existantes et des 

constructions nouvelles avec un pourcentage d’emprise au sol et une surface créée limités 
en fonction de l’aléa (R2 : 20 % et <40 m2, R1 : 50 % et < 60 m2), 

�� les démolitions-reconstructions avec des pourcentages d’emprise cités précédemment, 
�� les changements de destination et divisions d’unités foncières, 
�� les abris pour animaux et abris de jardins. 
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Dans tous les cas, les travaux autorisés devront respecter les prescriptions (article 3) décrites ci-après de 
façon succincte. 
 
 
 
Prescriptions Objectifs et principales mesures 

 
 
 
 
 
 
Prendre en compte les 
écoulements  
 
dans la conception des 
bâtiments,  
 
et limiter les entraves  
à l’écoulement 
 
 

 
Afin de limiter la formation d’embâcles et par suite de ruptures brutales de 
« barrages », qui pourraient aggraver les conséquences d’une inondation, il 
est nécessaire que tous les aménagements aient un impact minimum sur les 
écoulements de crues. 
Ainsi, les nouveaux bâtiments devront être implantés dans le sens principal 
de l’écoulement. 
 

 
Exemple d’implantation de bâtiment 
 
De même tous les aménagements connexes devront être transparents au 
plan hydraulique, ce qui revient à proscrire les clôtures de type murs ou les 
remblais et stockages dans la zone inondable. 
 
Dans le même cadre, tous les biens pouvant être emportés par les flots 
(citernes, mobilier urbain…) devront être ancrés afin de ne pas aggraver les 
phénomènes d’embâcles et de pollution. 

 
 

 
 
Adapter les techniques 
constructives, 
 
comme l’implantation 
des planchers et le 
choix des matériaux 
résistants à l'inondation 
 
 

 
Ces mesures visent à s’assurer que les constructions autorisées puissent 
subir l’impact d’une crue sans dégâts significatifs. 
 
Pour cela il est demandé que les constructions soient conçues pour résister 
à une crue et que les planchers soient implantés suffisamment en hauteur 
pour ne pas être inondés, afin de ne pas exposer la population et les biens 
présents dans les locaux. 

 
implantation des planchers au-dessus de la cote de référence 

 
Les matériaux utilisés sous les cotes de référence7 doivent être insensibles 
à l’eau afin d’éviter des dégradations ou des phénomènes de 
développement de bactéries et/ou de moisissures, causes d’allergies ou de 
maladies. Les matériaux utilisés doivent pouvoir sécher correctement, 
rapidement et surtout conserver leurs propriétés intrinsèques après 
l'inondation. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
7 Se reporter au règlement 
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Adapter 
 
l'aménagement  
de l'habitat  
 
et ses équipements  
 
à l'inondation 

 
Afin d’assurer la sécurité des personnes, il convient de ne pas aménager des 
locaux en sous-sol et de prévoir des zones refuges pour que les personnes 
puissent se mettre à l’abri en attendant l’évacuation ou la décrue. 
 
Les logements offrent en général un accès à de nombreux réseaux et 
équipements (système électrique, lignes de téléphone, réseau d’eau potable, 
réseau d’assainissement, gaz naturel, conduits de ventilation et d’aération, 
chauffage, réseau d'aération, appareils ménagers). 
 
Pour des raisons pratiques et économiques, ces équipements et réseaux se 
trouvent souvent dans des zones du logement très vulnérables à l’inondation, 
par exemple à la cave ou au rez-de-chaussée. 
 
C’est pourquoi, il est nécessaire que les réseaux soient conçus de façon à 
être les moins vulnérables possible et éventuellement déplacés dans le cadre 
de projet d’aménagement. 
 

Interdiction d’aménager des sous-sols 
 

 

Exemple de zone refuge  
 

 
 

Exemple d’installation électrique 
adaptée 

 
 

 
 

  
 

 
Prévoir la mise en 
sécurité des personnes 
dans les équipements 
publics ou « sensibles » 
 

 
Les bâtiments accueillant des personnes « sensibles » (personnes âgées, 
hospitalisées, enfants …) doivent prévoir des aménagements permettant 
une mise en sécurité et une évacuation rapide des occupants.  
 
Ainsi, les zones de stationnement en zone inondable devront être 
aménagées afin que les usagers soient informés des risques. 
 

 
Aménager des 
équipements publics  
ou construire des 
infrastructures de 
transport 
 

 
La présence d’habitat ou de structures existantes peut nécessiter 
d’aménager de nouveaux équipements publics ou des infrastructures de 
transport dans le cadre d’une gestion courante de ces secteurs. Ces 
aménagements pourront être autorisés sous réserve notamment qu’il 
n’existe pas de solution alternative et qu’ils ne provoquent pas 
d’augmentation du risque en amont ou en aval. 
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Recommandations de mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
(titre 4) 

Pour permettre aux habitants et aux activités de poursuivre au mieux l’occupation des locaux en zone 
inondable, des recommandations utiles sont rassemblées en fin de règlement (titre 4). 
 
En zone à risque, il est possible de faire effectuer des travaux ou d'entreprendre des aménagements 
afin de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. 
Une conception préventive s'efforce de minimiser les dommages en adaptant l'usage, les techniques 
constructives et l'équipement des bâtiments aux risques. Ces travaux permettent de mettre à l'abri, de 
retarder les effets de la catastrophe et d'en limiter les dommages. 
Les principaux dommages subis par les particuliers lors d'une catastrophe naturelle se répartissent en effet 
en moyenne pour moitié sur les biens mobiliers (meubles, équipements…) et pour moitié sur les bâtiments. 
 
Il est donc important d'apprendre à construire ou à bien renforcer son logement dans une optique de 
prévention, avec des mesures visant à : 
 
 

- Prévoir des dispositifs de protection 
temporaires (batardeaux, sac de sables, 
emballage des murs) 

 
 

- Adapter vos équipements à 
l’inondation (systèmes électriques, 
téléphoniques, etc.) 

 
 

- Adapter vos techniques constructives, 
et le choix des matériaux à l’inondation,  

 
- Adapter l’aménagement de votre 

habitat à l’inondation. 

 
exemple de création d’une zone refuge 
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Si l'État et les communes ont des responsabilités dans ce domaine, chacun doit prendre conscience qu’à 
son niveau en tant que propriétaire, locataire ou plus simplement citoyen, il peut contribuer à se 
protéger efficacement et diminuer sa propre vulnérabilité. 
 
En effet, le temps d'alerte qui permet de se protéger et de protéger ses biens avant un événement 
exceptionnel est au pire inexistant, au mieux extrêmement court. Dans tous les cas, il est insuffisant pour 
être efficace sans un minimum de préparation. 
 
Une catastrophe naturelle majeure, par définition, est une épreuve qui désorganise la société et laisse 
l'individu seul face à la crise pendant un temps plus ou moins long. Pour la surmonter, il est essentiel d'éviter 
de vous mettre en danger et de limiter les dégâts éventuels sur vos biens. 
 
Par ailleurs, compte tenu du caractère torrentiel des cours d’eau présents sur le territoire et des montées 
brutales des cours d’eau, il est nécessaire de respecter certaines consignes fondamentales face à une crue 
majeure : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Pour trouver des informations pour une meilleure 
prise en compte du risque inondation, 

vous pouvez consulter le site du ministère de l’écologie, du développement et 
de l’aménagement durables 

http://www.prim.net 
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 Lexique des termes utilisés 

 
 
 
 
Aléa  

 
Manifestation d'un phénomène naturel (inondation, mouvement de terrain…) 
d’occurrence et d’intensité donnée. Les inondations se caractérisent suivant leur 
nature (de plaine, crue torrentielle, remontée de nappe…) notamment par la hauteur 
d’eau, la vitesse de montée des eaux et du courant, l’intensité… 
 

 
Bassin versant 

 

C’est le territoire drainé par un cours 
d’eau principal et ses affluents. 

 
Crue 

 
Correspond à une augmentation rapide et temporaire du débit d’un cours d’eau 
caractérisé par les débits, les hauteurs d’eau et les vitesses du courant. 
 

 
Crue centennale  

 
Une crue centennale est un évènement dont la probabilité d'apparition une année 
est de 1 / 100. Autrement dit, la probabilité que son débit soit atteint ou dépassé est 
chaque année de 1 / 100. 
Ainsi, une crue centennale revient en moyenne tous les 100 ans, mais ne se produit 
pas nécessairement tous les 100 ans (il n'y a en fait que 2 chances sur 3 d'observer 
une crue centennale sur une période de 100 ans). De même son occurrence une 
année n'exclut pas sa répétition une ou quelques années plus tard, puisque les 
phénomènes pluvieux n'ont pas de raison d'être liés d'une année à la suivante. 
 

 
Crue exceptionnelle 

 
Crue recouvrant l’intégralité du lit majeur hydrogéomorphologique. 
 

 
Enjeux 

 
Personnes, biens, activités, moyens, patrimoine susceptibles d’être affectés par un 
phénomène naturel. 
 
 

6
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Embâcle  

 
illustration d’embâcle 

il s’agit de l’accumulation de matériaux 
transportés par les flots (végétation, rochers, 
véhicules automobiles, bidons…) qui réduisent la 
section d’écoulement et que l’on retrouve en 
général bloqués en amont d’un ouvrage (pont) ou 
dans les parties resserrées d’une vallée (gorge 
étroite). Les conséquences d’un embâcle sont 
dans un premier temps la rehausse de la ligne 
d’eau en amont, une augmentation des 
contraintes sur la structure supportant l’embâcle 
et dans un second temps un risque de rupture 
brutale de l’embâcle ou de l’embâcle et de sa 
structure porteuse, occasionnant une onde 
potentiellement dévastatrice en aval. 

 
Hydrogéomorphologie 

 
Analyse des conditions naturelles et anthropiques d’écoulement des eaux dans un 
bassin versant. Se reporter à la partie 4 de la note de présentation pour plus de 
détail. 
 

 
Hydrologie 

 
Toute action, étude ou recherche, qui se rapporte à l’eau, au cycle de l’eau et à 
leurs propriétés. 
 

 
Inondation 

 
désigne un recouvrement d’eau qui déborde du lit mineur ou qui afflue dans les 
talwegs ou dépressions. 
 

 
Risque  

 
Le risque est le produit d’un aléa (fig 1) et d’un enjeu (vies humaines, biens 
matériels, activités, patrimoines) exposé à ce phénomène naturel (fig2). 
Le risque majeur se caractérise par sa faible fréquence, sa gravité et l’incapacité de 
la société exposée à surpasser l’événement. Des actions sont dans la plupart des 
cas possibles pour le réduire, soit en atténuant l’intensité de l’aléa, soit en réduisant 
la vulnérabilité des enjeux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi la société comme l'individu doivent s'organiser pour y faire face. 

 
Vulnérabilité 

 
Le terme de vulnérabilité traduit la résistance plus ou moins grande du bien ou de la 
personne à un événement. 
 
 

 
Zone d’expansion des 
crues 

 
Ces zones couvrent des secteurs peu ou pas urbanisés où, lors d’événements 
exceptionnels, un volume d’eau important peut être « stocké ». Ces espaces ont 
donc un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit à l’aval, mais en 
allongeant la durée d’écoulement. De plus, ils ont souvent un rôle structurant dans 
le paysage urbain et permettent l’équilibre des écosystèmes. 
 

 
********************* 

+

fig. 1: Aléa fig 2: Enjeu 

� 

Fig 3: Risque 
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Titre 1 -  Dispositions générales et rappels 
 

 

 

 

Article 1 : champ d’application du plan de prévention des risques 
d’inondation 
 

Le règlement du plan s'applique au territoire couvert par le plan de prévention des risques naturels 
d’inondation (P.P.R.I.) du bassin de la Couze Chambon sur les communes de Chambon sur lac, Murol, 
Saint- Nectaire, Verrières, Grandeyrolles, Montaigut-le-blanc, Champeix, Neschers et Coudes. 
 
Il détermine : 

�� les mesures de protection et de prévention à mettre en œuvre pour les risques naturels 
d'inondation représentés sur la carte d’aléa sur la Couze chambon et ses principaux affluents. 

 
�� les mesures de prévention à mettre en oeuvre pour lutter contre le risque d’inondation, 

 
�� les dispositions applicables à l’implantation de toutes constructions et installations, à l'exécution 

de tous travaux et à l'exercice de toutes activités, ainsi qu'aux biens et activités existants, sans 
préjudice de l'application des autres législations réglementaires en vigueur. 

 
 
 
 
 
Article 2 : les effets du plan 
 

Les mesures de prévention définies par le P.P.R.I. s'imposent à toutes constructions, aux travaux, 
installations et activités entrepris ou exercés. 
 
La nature et les conditions d'exécution des techniques de prévention prises pour l'application du 
présent règlement, sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage pour les 
constructions, travaux et installations visés. 
 
Les dispositions de ce règlement constituent des mesures minimales de prévention individuelles ou 
collectives. Il appartient aux différents maîtres d'ouvrages de prendre en compte les risques affichés, et 
de prévoir les mesures de prévention en conséquence.  
 
En matière d'urbanisme le P.P.R.I. vaut servitude d'utilité publique (art. L562-4 du Code de 
l'Environnement). Il est annexé au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune concernée, 
conformément à l'article L126-1 du Code de l'Urbanisme. 
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Article 3 : rappel des principes du zonage du plan 
 
Le présent règlement précise, pour chaque zone délimitée sur les documents graphiques, les mesures 
de prévention et de protection ainsi que les mesures d’interdiction et les prescriptions applicables. 

 
Le territoire couvert par le P.P.R.I. est divisé en zones orange et en zones rouge. 
 
Dans toutes ces zones, l'existence de l'aléa impose que certaines occupations des sols soient  
interdites, mais permet toutefois que certains travaux puissent être réalisés. 

 
I) Les zones orange 

 

Elles regroupent les territoires pour lesquels leur caractère urbanisé et l'existence d'un aléa moyen 
ou faible permet une urbanisation à la condition de ne pas aggraver la vulnérabilité*. 

 
Il existe deux zones orange :  

�� la zone O1, correspondant au secteur d’aléa faible, 
�� la zone O2, correspondant aux secteurs d’aléa moyen. 

 
Dans ces zones :  

�� les constructions nouvelles dont les caractéristiques prennent en compte le risque peuvent 
être autorisées mais dans des conditions plus restrictives en zone O2 par rapport à la zone 
O1 ; 

�� l’évolution du bâti existant aura pour objectif d’améliorer la situation actuelle : mise en 
sécurité des personnes et exigence d’une non augmentation du coût économique des 
dégâts, 

 
II) Les zones rouge  

 

Elles regroupent les territoires pour lesquels l’objectif principal est: 

�� pour les secteurs urbanisés, de ne pas aggraver la vulnérabilité, 

�� pour les secteurs non urbanisés ou faiblement urbanisés, de préserver les champs 
d’expansion de crue et les conditions d’écoulement.  

 

Il existe trois zones rouge : R1, R2 et R3 (avec un secteur R3u correspondant aux centres urbains 
soumis à un aléa fort). 

 

Sur ces zones :  

�� les constructions, installations et ouvrages nouveaux sont en principe interdits, sauf 
exception1. 

�� Pour le bâti existant, toute évolution aura pour objectif d’améliorer la situation actuelle  

o en termes de mise en sécurité des personnes* 

 et  

o de non augmentation du coût économique de dégâts.  

o En zone d’expansion des crues R1 et R2, l’augmentation de la capacité d’accueil 
est limitée, avec des conditions plus restrictives en zone R2. 

o En zones urbanisées R3, l’objectif est de ne pas aggraver la vulnérabilité  

�� en évitant d’augmenter le nombre de personnes directement ou 
indirectement exposées, et  

�� en secteur R3u en évitant d’augmenter le nombre de personnes 
directement exposées*.

                                                      
* cf . Glossaire 
1 précisées dans le titre “Titre 3 - Dispositions applicables en matière d'utilisation des sols”. 
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III) Cas des bâtiments concernés par plusieurs zonages 
 

Les limites de zones peuvent couper certains bâtiments existants, notamment parce que ceux-ci sont 
construits sur des pentes. 

 

Dans cette situation : 

 

�� Les aménagements extérieurs devront respecter la réglementation applicable à la zone dans 
laquelle ils sont réalisés. 

 
  Extension devant respecter 

le règlement 02 

 

Extension devant respecter le 
règlement R3 

Extension devant 
respecter le règlement O2

 

figure 1: exemple pour les aménagements extérieurs 

 

�� pour les aménagements intérieurs, deux types de cas pourront se présenter 

 

1/ Lorsque la limite de zone correspond à une rupture de pente importante (de 
l’ordre d’un étage soit environ 2-3m), les aménagements intérieurs devront respecter 
les dispositions applicables à l’aléa dans lequel ils sont réalisés (cf. figure 2). 

 
 

R3 O1 

Aménagements intérieurs 
devant respecter le zonage R3 

Aménagements intérieurs 
devant respecter le zonage O1 

 

figure 2: exemple d’application du règlement pour les aménagements intérieurs dans le cas d’une rupture 
importante de la pente talus. 
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2/ Dans les autres cas (pente constante ou rupture de pente inférieure à un étage), les 
aménagements intérieurs ou dans les étages (exemple : surélévation) pourront ne respecter 
que la réglementation de la zone correspondant à l'aléa le plus faible. 

 
 

O2 O1 

Aménagements intérieurs 
pouvant respecter le zonage O1 

 

figure 3 : exemple d’application du règlement pour les aménagements intérieurs dans le cas d’une rupture 
peu importante de la pente talus. 

 

Exemple : les aménagements intérieurs d’un bâtiment à cheval sur les zones O1 et O2 devront respecter à 
minima la réglementation O1. 
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Titre 2  - Obligations de mesures de prévention, protection et 
de sauvegarde – prescriptions relatives à la maintenance et 
aux usages des constructions dans les zones inondables 
 
Article 1 : obligations imposées aux communes 
 
Les communes devront respecter les obligations légales, à savoir : 

�� dans les 2 ans à compter de la date d’approbation du P.P.R.I., procéder à l’établissement d’un 
plan d’alerte, de secours et d’évacuation des personnes, en liaison avec le Service 
Interministériel Régional de Défense et de Protection Civile2 ; 

�� procéder, avec l’assistance des services de l’État, à l’inventaire des repères de crues3 existants 
sur le territoire communal et établir les repères correspondants aux crues historiques et aux 
nouvelles crues exceptionnelles ; 

�� informer4 la population, au moins une fois tous les 2 ans, sur les caractéristiques du ou des 
risques naturels connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, 
les dispositions du plan, les modalités d’alerte, l’organisation des secours, les mesures prises par la 
commune pour gérer le risque, ainsi que sur les garanties prévues à l’article L 125-1 du code des 
assurances. 

 
 
En outre, les communes de Chambon-sur-Lac, Murol, Champeix et Coudes présentent des centres urbains 
soumis à des aléas forts (secteur R3u). Du fait de l’intensité forte des phénomènes inondation (hauteur ou 
vitesse d’écoulement) et de l’occupation humaine importante de ces secteurs, le risque pour la population 
est élevé. Aussi, dans le cadre de l’élaboration de leur Plan Communal de Sauvegarde, les communes de 
Chambon-sur-Lac, Murol, Champeix et Coudes devront dans un délai de 5 ans conduire une étude de 
réduction de la vulnérabilité à l'échelle de leur agglomération et plus spécifiquement dans les secteurs à 
risque élevé afin de proposer des mesures de mise en sécurité. 
 
 
 
Article 2 : obligations imposées aux propriétaires et exploitants 
d’établissements accueillant du public ou d’activités industrielles, 
commerciales, artisanales ou de services de parcs résidentiels de 
loisirs, de parcs de stationnement 
 
Ils devront, dans un délai de 5 ans :  
 

�� afficher l'existence du risque inondation dans les locaux et installations ; 
�� informer les occupants de la conduite à tenir en cas d’événement comparable à l’événement de 

référence ; 
�� mettre en place un plan d’évacuation des personnes et des biens mobiles ou de mise en sécurité ; 
�� prendre des dispositions pour alerter le public, lui signaler les évacuations et le guider ; 
�� mettre en place un système simple d’alerte pour les installations proches de la rivière.

                                                      
2  conformément au Décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et pris pour 
application de l'article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 
3 article L 563-3 du Code de l’Environnement 
4 article 40 de la loi du 30 juillet 2003 (article L 125-2 du code de l’Environnement). 
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Article 3 : obligations imposées aux exploitants des équipements 
collectifs qui accueillent ou dont la vocation est d’accueillir de manière 
collective des personnes sensibles et des entreprises supérieures à 20 
salariés 
 

Les exploitants des équipements collectifs qui accueillent ou dont la vocation est d’accueillir de manière 
collective des personnes sensibles* et qui existent à la date de l’approbation du présent P.P.R.I. devront 
réaliser un diagnostic de vulnérabilité dans les 3 ans suivant l’approbation du P.P.R.I. 
 
Ce diagnostic définira le plus précisément possible le niveau de risque encouru ainsi que les 
aménagements ou dispositions nécessaires pour le réduire. Il précisera l’échéancier de réalisation de ces 
aménagements ou dispositions. Il servira de base à la mise au point d’un Plan de Secours et 
d’Évacuation. Ce diagnostic sera transmis au Maire de la commune concernée et à la Préfecture. 

 
 
 
Article 4 : obligations imposées aux propriétaires et ayant – droits 
autres que ceux mentionnés à l'article 2 
 

Les propriétaires et ayant droits devront : 
 

�� dès la date d’approbation du P.P.R.I. : 
�� mettre en œuvre leur obligation d’entretien visant à assurer le maintien des 

capacités d’écoulement des cours d’eau et des axes d’écoulement5 ; 
�� assurer la préservation et le rétablissement des réseaux de drainage après 

chaque crue. 
 
�� dans un délai de 3 ans à compter de la date d’approbation du P.P.R.I. : 

�� assurer la protection par tous les moyens appropriés des dépôts existants 
d’objets ou de produits dangereux ou polluants ; 

�� assurer l’enlèvement de tout objet non arrimé susceptible de générer des 
embâcles et de tout matériau flottant ou sensible à l’eau et polluant ; 

�� arrimer les serres, les citernes  et les cuves enterrées ou non ; 
 

�� matérialiser les emprises des piscines et bassins enterrés. 
 

�� dans un délai de 5 ans à compter de la date d’approbation du P.P.R.I., procéder aux 
travaux suivants : 

 
�� aménager dans les zones R3 et R3u, pour toute construction habitable existante, 

une zone de refuge de capacité correspondant à l’occupation des locaux et 
située au minimum au niveau de la cote des plus hautes eaux- sauf en cas 
d’impossibilité technique ; 

�� mettre en œuvre les dispositions relatives à la mise en sécurité des usagers des 
parkings collectifs existants en sous-sols. 

 

                                                      
*  Cf. glossaire 
5 conformément à l’article L 215-14 du code de l’environnement 
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Titre 3 - Dispositions applicables en matière d'utilisation des 
sols 
 

Article 1 : sont interdits 
 
I) dans toutes les zones 
 

A) les établissements nouveaux présentant un caractère « sensible »* vis-à vis du risque dès lors 
qu’ils ne sont pas desservis par des accès sécurisés: 

 
1) les établissements destinés à accueillir de manière collective des personnes sensibles* au risque 
d’inondation, 
Sont notamment interdits à ce titre: 
- les garderies d’enfants, centres aérés et colonies de vacances, écoles maternelles, 
- les établissements d’enseignement : écoles primaires, collèges et lycées avec ou sans internats, 
- les hôpitaux et cliniques, établissements de convalescence, établissements pour handicapés, maisons de retraite et foyers 

logements pour personnes âgées, 

- les centres de détention.… 
 
2) les établissements présentant un intérêt primordial dans la gestion de la crise en cas de 
survenance d’une inondation ou dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes, 

Sont notamment interdits à ce titre: 
- les casernements de pompiers et de gendarmerie, commissariats de police, 
- les centres de secours (SAMU / CODIS), centres d’exploitation et d’intervention routières et services techniques des 

collectivités, centraux de télécommunications, poste de distribution d’EDF, de GDF, centres postaux, 
- les bâtiments et casernements relevant de la défense nationale,  

- les équipements de superstructure liés à l’alimentation en eau potable. 
 

3) les Etablissements Recevant du Public et tout bâtiment ayant une fonction particulière dans la 
gestion de crise ; 

Sont notamment interdits à ce titre les salles polyvalentes et de spectacles, les gymnases… 
 

B) les installations classées pour la protection de l’environnement comportant des dépôts de 
substances inflammables ou toxiques susceptibles de créer, par danger d’explosion ou d’émanation de 
produits nocifs, des risques pour la santé ou la sécurité des populations voisines et pour 
l’environnement ; 
 
C) les créations de campings, aires d’accueil des gens du voyage, parcs résidentiels de loisirs ; 
 
D) la reconstruction de bâtiments « ruinés »6 à la suite d'une inondation. 
 

E) Les sous-sols; le terme « sous-sol » s’applique à tout ou partie de local implanté sous le niveau du 
terrain naturel. 
 
 

II) dans chacune des zones, 
 

sont interdits toutes constructions, installations et ouvrages  
autres que ceux figurant à l’article 2 ci-après. 

 

                                                      
* cf. glossaire 
6 Sont considérés comme « ruines », les bâtiments dont les éléments porteurs ont été entièrement ou partiellement détruits et qui ne 
présentent plus de caractère de stabilité. 
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Article 2 : sont autorisés, sous réserve du respect des conditions et 
prescriptions correspondantes 
 
I) dans toutes les zones 
 

A) les constructions à usage d'équipements publics légers (notamment kiosque, auvent, WC 
publics) dans la limite d’une emprise au sol de 30 m², ainsi que l’ensemble du  mobilier urbain ; 

 

B)  les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou à la mise en valeur des ressources naturelles ainsi que les réseaux, sous 
réserve : 
-  de l’impossibilité de solution alternative d’implantation en dehors des zones d’aléa, 
-  du respect des prescriptions figurant à l'article 3 ci-après ; 

 

C)  les clôtures, sous réserve expresse du respect des conditions figurant à l'article 3 ci-après ; 

 

D)  les piscines et bassins de rétention enterrés non couverts à la condition que les emprises 
soient matérialisées ; 
 

E)  la réalisation des travaux d'infrastructures publiques, sous réserve : 

�� que la finalité de l’opération rende impossible toute implantation hors zone inondable, 

�� que le parti retenu (gabarit, tracé en plan, profils en long et en travers, ouvrages 
hydrauliques), parmi les différentes solutions, représente le meilleur compromis technique, 
économique et environnemental ; 

 
Il est nécessaire à cet égard :  

- d’éviter la possibilité de franchissement en remblai dans le champ d’inondation, 
- de limiter l’emprise des ouvrages dans les zones d’expansion des crues afin d’en 

préserver la capacité de stockage, 
- de prendre toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables. 

 

Ces travaux ne devront pas conduire à une augmentation du risque en amont ou en aval et feront, 
si besoin est, l’objet de mesures compensatoires. L’impact du projet et les mesures 
compensatoires seront définis sur la base d’une étude hydraulique détaillée qui devra avoir fait 
l’objet d’une validation par le Service de Police de l’eau compétent et éventuellement d’une 
procédure conforme aux articles L 214-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

 

F)  l'aménagement des zones de stationnement de véhicules existantes ; 

Les mesures prises pour leur exploitation devront garantir une occupation temporaire ou une 
évacuation rapide et une possibilité de mise en sécurité (zone refuge ou dispositif d’évacuation 
rapide). 

Elles ne devront pas faire obstacle à l’écoulement des eaux et présenteront, de par leur conception, 
une vulnérabilité limitée (pas de remblaiement sauf zone refuge éventuelle, respect de prescriptions 
liées aux clôtures, dispositif anti-embâcles ...). Des panneaux seront alors apposés sur les lieux 
pour informer les usagers du risque potentiel d’inondation. 

 

G)  l'aménagement des espaces de plein air ; 
Les seules constructions autorisées dans ces espaces sont les locaux sanitaires ou 
fonctionnellement indispensables à l'activité prévue, dans la limite d'une emprise au sol totale 
autorisée de 50 m² à compter de la date d'approbation du plan. 
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H)  l'aménagement des campings, aires d’accueil des gens du voyage, parcs résidentiels de 
loisirs, existants aux conditions suivantes : 

�� que soit exclue l'implantation de nouvelles Habitations légères de Loisir (HLL), résidences 
mobiles de loisirs7 et de caravanes à demeure à l'intérieur des parties inondables, 

�� qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil, 

�� qu'il y ait réduction de la vulnérabilité par déplacement d’emplacements dans des zones 
présentant moins de risques, 

�� que les constructions à usage de sanitaires, seules autorisées dans les campings existants, 
aient une emprise au sol maximale de 50 m² ; 

�� que dans le cadre de la réalisation de son projet, le maître d’ouvrage devra élaborer une 
notice de prise en compte du risque d’inondation engageant sa responsabilité et démontrant 
que cet aménagement n’augmente pas le coût économique des dégâts*. 

 

I)  l'adaptation ou la réfection des constructions existantes pour la mise en sécurité des 
personnes, des biens et activités ; 

 

J)  les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments existants (notamment les 
aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures...) ; 

 

K)  la construction et l’aménagement d’accès de sécurité extérieurs à la condition de limiter 
l’impact de l’écoulement ; 

 

L)  les aménagements visant à réduire le risque collectif encouru par les constructions ou 
occupations du sol existantes ; 

L’impact et les mesures compensatoires seront définis sur la base d’une étude hydraulique. 

 
M)  Sur les berges et sur une largeur d'au moins 6 mètres à compter de la crête de celles-ci seules 
les plantations visant à constituer une ripisylve8 sont autorisées sous réserve du respect de la 
réglementation des boisements si elle existe sur la commune. 

A titre d’exemple, les essences suivantes peuvent être utilisées pour la constitution d'une ripisylve : 

- essences feuillues arbustives : saules arbustifs, noisetier, sureau noir, prunellier, aubépine, 
bourdaine, sorbier des oiseleurs, cornouiller sanguin, fusain d'Europe, viorne aubier …. 

- essence feuillues arborescentes : aulne glutineux, frêne commun, saule blanc, hêtre, érable 
sycomore, érable champêtre, orme champêtre, chêne pédonculé, merisier, charme … 

 

Par ailleurs, tous les conifères (douglas, pins, sapins, épicéas …), les peupliers de culture et les 
espèces végétales pouvant provoquer des désordres écologiques (érable negundo, robinier faux 
acacia, ailante, renouée du japon …) sont à proscrire. 

 
N) les cultures agricoles, le pacage. 

 

                                                      
7   HLL : Habitations Légères de Loisir : définies par l’article R 111-31 du code de l’urbanisme comme étant des “constructions  
démontables ou transportables destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs”. Selon cet article, leur 
entretien et leur gestion doivent être organisés et assurés de façon permanente. 

 Résidences Mobiles de Loisirs (mobil-homes): le terme est défini par l’article R 111-33 du code de l’urbanisme, comme 
étant “les véhicules terrestres habitables qui sont destinés à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs qui 
conservent des moyens de mobilité leur permettant d’être déplacé par  traction mais que le code de la route interdit de faire circuler”. 
8 Ripisylve : formation végétale où domine l’arbre, riveraine et dépendante d’un cours d’eau; écosystème forestier inondé de 
façon régulière ou exceptionnelle. 
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II) dans les zones orange 

 
Dans le cadre de la réalisation de tous les projets, le maître d’ouvrage devra élaborer une notice de 
prise en compte du risque inondation engageant sa responsabilité et démontrant que cet 
aménagement n’augmente pas le coût économique des dégâts. 

 
A)  la réalisation d'aires de stationnement, sous réserve d'en assurer la mise en sécurité ; 
 
B)  les constructions nouvelles ou l’extension au sol des constructions existantes, à la condition 
que l'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne dépasse pas au total  

��  dans les zones O 2, 20% de la surface du terrain concernée par le zonage O2,  
��  dans les zones O 1, 50% de la surface du terrain concernée par le zonage O1 ; 

 
Toutefois, dans les opérations groupées (ZAC,  lotissement,  AFU et  groupe d’habitation), le 
pourcentage d’emprise au sol indiqué ci-dessus s’appliquera au terrain assiette de l’opération. 
 
Dans les zones artisanales, les zones destinées au stockage permanent de produits et ayant un 
impact sur l’écoulement des eaux devront être prises en compte dans les calculs d’emprise au sol.  
 
Les constructions destinées à accueillir de manière collective des personnes sensibles* au 
risque inondation, ne seront autorisées que si ces constructions sont desservies par des 
accès sécurisés pour le risque inondation. 
 

 
C)  les opérations de démolition/reconstruction de bâtiments, à la condition que l'emprise au sol* 
de l'ensemble des constructions n’excède pas au total : 

��  dans les zones O 2, 20% de la surface du terrain concernée par le zonage 02, 
��  dans les zones O 1, 50 % de la surface du terrain concernée par le zonage 01 

ou l’emprise au sol existante avant démolition ; 
 

D)  les travaux nécessaires au changement de destination, l’aménagement et la réhabilitation de 
bâtiments existants sous réserve notamment d’assurer la mise en sécurité des personnes et du 
respect du niveau de Mise Hors d'Eau* pour les nouveaux planchers ; 

 
E)  les divisions d'unité foncières existantes à la date d'approbation du Plan ; en cas de 
détachement d’une propriété bâtie d’une plus grande unité foncière, l’emprise au sol du bâtiment 
existant devra représenter au plus  

�� dans les zones O 2, 20% de la surface du terrain détaché, 
�� dans les zones O 1, 50 % de la surface du terrain détaché ; 
 

                                                      
*  cf. glossaire 
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III) dans les zones rouge 
 
A) en Zone R 3, 
 

1) l’extension par surélévation des bâtiments résistants au phénomène de référence, limitée à 25 
m² une seule fois après l'approbation du PPR, pour les bâtiments possédant une surface hors œuvre 
nette (SHON) inférieure à 125 m² et à 20% de la SHON pour les autres bâtiments, à condition : 

��  de ne pas augmenter la capacité d’accueil de personnes directement et indirectement 
exposées* et le nombre de logements, 

��  sous réserve d’assurer la mise en sécurité* ; 
 

2) les opérations de démolition/reconstruction de bâtiments sous réserve que le projet réponde aux 
critères suivants : 

��   réduction de la vulnérabilité par rapport aux inondations ; dans le cadre de la 
réalisation de son projet, le maître d’ouvrage devra élaborer une notice de prise en 
compte du risque d’inondation engageant sa responsabilité et démontrant que cet 
aménagement n’augmente pas le coût économique des dégâts*. 

��   emprise au sol n’excédant pas l’emprise existante avant démolition ; 
 

3) l’extension au sol des constructions existantes à usage d'annexes, locaux sanitaires et 
techniques dans la limite de 10 m² hors œuvre brute ; 

 
 

4) les travaux nécessaires au changement de destination, à l’aménagement et à la réhabilitation 
des constructions existantes résistants au phénomène de référence dans les conditions suivantes : 

�� rester dans l’emprise au sol initiale,  
o en zone R3, hors secteur R3u,  

�� ne pas créer de nouveau logement,  
�� ne pas augmenter la capacité d’accueil de personnes directement et 

indirectement exposées*,  
�� assurer la mise en sécurité des personnes ;  

o en secteur R3u,  
�� ne pas créer de nouveau logements ou de locaux à sommeil dans les niveaux 

des bâtiments situés au-dessous de la cote de mise hors d’eau,  
�� assurer la mise en sécurité des personnes,  
�� ne pas augmenter le coût économique des dégâts* en cas d’inondation ;  
�� ne pas augmenter la capacité d’accueil de personnes directement exposées*. 
 

�� dans le cadre de la réalisation de son projet, le maître d’ouvrage devra élaborer une notice 
de prise en compte du risque d’inondation engageant sa responsabilité démontrant que cet 
aménagement n’augmente pas le coût économique des dégâts*. 

 
 
5) en secteur R 3 u, les aires de stationnement de véhicules à la condition d'assurer la mise en 
sécurité des personnes ; 

 
6) les abris pour animaux dans les conditions suivantes : 

�� terrain d'une superficie minimale de 5000 m², 
�� Surface maximum au sol de 25 m², 
�� 3 côtés fermés au maximum, 

 
7) les abris de jardin d’une superficie totale de 7 m² sur des superficies de terrain d’au moins 150 m² , 
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B) dans les zones R 1 et R 2, 

 
Dans le cadre de la réalisation de tous les projets, le maître d’ouvrage devra élaborer une notice de 
prise en compte du risque inondation engageant sa responsabilité démontrant que cet 
aménagement n’augmente pas le coût économique des dégâts*. 

 
1) en Zone R1 uniquement, la réalisation d’aires de stationnement sous réserve d’assurer la mise 
en sécurité des personnes ; 

 
2) les constructions nouvelles sur des terrains déjà bâtis ou l’extension au sol des 
constructions existantes,  à la condition que l'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne 
dépasse pas au total  
��  dans les zones R 2, 20% de la surface du terrain concernée par le zonage R2, dans la limite 

d'une surface hors oeuvre brute créée de 40 m² à compter de la date d'approbation du Plan ; 
��  dans les zones R1, 50% de la surface du terrain concernée par le zonage R1, dans la limite 

d'une surface hors oeuvre brute créée de 60 m² à compter de la date d'approbation du Plan. 
 

3) les opérations de démolition/reconstruction de bâtiments, à la condition que l'emprise au sol* 
de l'ensemble des constructions n’excède pas au total : 

��  dans les zones R 2, 20% de la surface du terrain concernée par le zonage R2, 
��  dans les zones R 1, 50 % de la surface du terrain concernée par le zonage R1 

ou l’emprise au sol existante avant démolition ; 
 

 
 

4) les travaux nécessaires au changement de destination, l’aménagement et la réhabilitation de 
bâtiments existants sous réserve notamment d’assurer la mise en sécurité des personnes et du 
respect du niveau de Mise Hors d'Eau* pour les nouveaux planchers, 

 
5) les divisions d'unité foncières existantes à la date d'approbation du Plan ; en cas de 
détachement d’une propriété bâtie d’une plus grande unité foncière, l’emprise au sol du bâtiment 
existant devra représenter au plus  

�� dans les zones R 2, 20% de la surface du terrain détaché, 
�� dans les zones R 1, 50 % de la surface du terrain détaché ; 

 

6) les abris pour animaux dans les conditions suivantes : 
�� terrain d'une superficie minimale de 5000 m², 
�� surface maximum au sol de 25 m², 
�� 3 côtés fermés au maximum ; 

 
7) les abris de jardin d’une superficie totale de 7 m² sur des superficies de terrain d’au moins 150 m² . 
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Article 3 : dans tous les cas, les travaux devront respecter les 
prescriptions suivantes. 
 

Ces prescriptions devront être respectées pour toutes constructions, aménagements et utilisations du sol 
nouveaux et à l’occasion de toutes leurs évolutions. 

 
A) Prendre en compte les écoulements dans la conception et 
l’implantation des bâtiments, favoriser la transparence hydraulique et 
limiter les entraves à l’écoulement des crues 
 
 

1) La plus grande longueur du bâtiment sera orientée dans le sens du courant ou à défaut, 
parallèlement à l’axe du champ d’inondation. 
 
2) Les constructions devront être implantées dans le même sens que les bâtiments existants 
éventuellement à proximité et ne pas constituer une saillie susceptible de faire obstacle ou de modifier 
le régime d’écoulement des eaux. 
 
3) Les clôtures pleines (murs ou équivalents) sont interdites. 
 
4) Les bâtiments annexes aux piscines enterrées et non couvertes autorisées, devront répondre aux 
prescriptions spécifiques à chaque zone réglementaire. 
 
5) Afin de limiter le risque d’accident en période de crise (phénomène de trous  d’eau), les emprises 
des piscines et des bassins seront matérialisées. 
 
6) Les modifications du terrain naturel (remblais, digues, excavations,…) sont interdites sauf9 :  

- celles qui seraient de nature à abaisser le risque collectif encouru par les constructions ou 
occupations du sol existantes ;  

- celles nécessaires à la réalisation des constructions ou extensions autorisées. Dans ce cas, ces  
travaux ne devront pas conduire à modifier les conditions d’écoulement des crues  augmentant le 
risque en amont, en aval ou sur la rive opposée. 
En particulier, les parkings et les espaces verts ne devront pas être remblayés. 
 
7) Tout stockage et dépôt de toute nature, notamment de matière ou produits polluants et/ou 
sensibles à l’humidité, d’objets flottants, est interdit sauf s’il est : 

- soit réalisé dans un conteneur étanche dont toutes les ouvertures sont étanches, arrimé et lesté 
de façon à résister à la pression de l'eau et notamment ne pas être entraîné lors d’une crue, 

- soit implanté au-dessus de la cote des plus hautes eaux et s’il n’est pas susceptible de constituer 
un obstacle à l’écoulement des crues. 
 
8) Les citernes de toute nature ou cuves à mazout, à gaz, devront être installées selon les prescriptions 
figurant dans le Titre IV article 7. 
 
9) Les biens non sensibles mais  pouvant être déplacés, susceptibles de créer des embâcles (tels que 
le mobilier urbain), devront être scellés et ancrés afin d’éviter tout risque d’entraînement et 
dégradations diverses et ne pas constituer un obstacle notable à l’écoulement des eaux. 

                                                      
9  Il est rappelé que dans le cas où les remblais atteindraient 400 m², une étude hydraulique devra être réalisée conformément 
aux articles L 214-1 et suivants du Code de l’Environnement (rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature annexée au décret 93 743 modifié) et 
validée par le service en charge de la police de l’eau.  
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B) Adapter les techniques constructives, comme le choix des 
matériaux, au risque d'inondation 
 
 

1) Les nouveaux planchers habitables et fonctionnels10 de toute construction nouvelle et de tout 
aménagement de construction devront être réalisés à un niveau minimal assurant leur mise 
hors d'eau par rapport au terrain naturel. Les niveaux de mise hors d'eau* sont fonction du 
niveau d’aléa de la zone d’implantation de la construction. 

 
�� les valeurs de mise hors d’eau (M.H.E) seront définies comme suit : 
 

- zone R3 et R3u : terrain naturel (TN)11 + 2 mètres 
- zones R2 et O2: terrain naturel (TN) + 1 mètre 
- zones R1 et O1 : terrain naturel (TN) + 0.5 mètre 

 
La mise hors d’eau des bâtiments se fera préférentiellement par vide sanitaire. Celui-ci devra être 
constitué de matériaux insensibles à l’eau et  pouvant être vidangés. 
Cependant, pour réaliser l’élévation imposée au seuil des locaux habitables, de légers remblais 
pourront être tolérés aux abords immédiats des bâtiments dès lors qu’ils ne constitueront pas un 
obstacle important à l’écoulement des crues et ne modifieront pas les conditions d’écoulement des 
eaux. La stabilité de ces remblais doit être assurée vis-à-vis d’une crue comparable à la crue de 
référence. 

 

2) Les constructeurs devront prendre toutes les mesures constructives nécessaires pour que les 
bâtiments et constructions résistent aux pressions d’une crue comparable à la crue de 
référence, ainsi qu’à des tassements ou érosions localisés. Ces mesures devront notamment 
assurer : 

 
- la résistance des planchers ou radiers d’ouvrages aux sous-pressions ; 

 
pourront être retenus à cet effet : 

��des clapets de sous pression,  
��le lestage d’ouvrages, 
��des armatures de radier,  
��le cuvelage extérieur par membrane étanche, 
��le pompage en sous-sol, 
��la résistance des murs aux pressions hydrostatiques (hauteur d’eau maximum supportable) ; 
 

- la résistance des murs aux chocs (charriage notamment en cas de crues torrentielles ou de 
ruissellement urbain) ; 

                                                      
10  Le terme « planchers habitables » regroupe les locaux habitables , à savoir cuisine, salle à manger, chambre, salle de 
bains... Ne sont pas considérés comme planchers habitables ceux de locaux tels que cave, cellier, buanderie, garages.... 

 Les planchers fonctionnels sont ceux destinés à recevoir des activités humaines et économiques diverses ou celles 
accueillant du public ( salles de sport, de cours, commerces, bureaux, ateliers...). 
11  cf. glossaire 
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- la résistance des remblais aux affouillements, tassements  différentiels ou érosion ; 

 
peuvent être retenus à cet effet : 

��des protections des talus, 
��la mise en place de matériaux filtrants, 
��un drainage et un pompage ; 
 

- la résistance des fondations aux contraintes hydrauliques, 
 
peuvent être retenus à cet effet : 

��des fondations sur pieux ou puits, notamment en cas de sous-sol peu compact, 
��des liaisons d’ancrage entre les fondations et les murs, 
��des bâtiments sur pilotis avec maintien permanent de la transparence hydraulique sous le 

bâtiment, 
��un vide sanitaire étanche, aéré, pouvant être vidangé et non transformable, 
��un drainage périphérique et/ou système d’épuisement maintenu en état de marche ; 

 
- la résistance du gros œuvre aux contraintes hydrauliques,  

 
peuvent être retenus à cet effet : 

��un chaînage vertical et horizontal de la structure pour résister aux tassements différentiels, 
notamment pour les sols gonflants ou affouillables. 

��une arase étanche ou injection de produits hydrofuges dans l’ensemble des murs au-dessus 
de la cote de référence  afin de limiter  les remontées capillaires dans les murs, 

��l’utilisation de matériaux de construction non putrescibles et non  corrosifs, sous la cote de 
référence pour éviter leur dégradation progressive, 

��une étanchéité des murs extérieurs : choix d’une structure non sensible à l’eau et résistante, 
application d’enduits, traitement de joints, traitement de surface imperméabilisant. 

 

C) Adapter l'aménagement de l'habitat au risque d'inondation 
 

1) Les constructeurs devront prendre en compte l’aléa inondation et le risque lié à celui-ci dans 
l’agencement des locaux (stockage, dispositions des équipements vitaux, branchements 
électriques...) tant pour ce qui concerne des constructions nouvelles éventuellement autorisées que 
des aménagements ou des travaux relatifs à des constructions existantes. 

 
Des zones de refuge pourront être aménagées dans des bâtiments eux-mêmes susceptibles 
d’être résistants face à une crue (voir recommandations Titre IV, Article 1). 

 
2) Les coffrets d’alimentation électrique et les chaudières individuelles ou collectives devront être 

positionnés au-dessus de la cote des plus hautes eaux. 
Il en est de même pour les appareils électroménagers, électroniques et micromécaniques 
vulnérables à l’eau et pouvant difficilement être déplacés. Le tableau de distribution électrique doit 
être conçu de façon à pouvoir interrompre facilement l’électricité dans tout le niveau inondable, 
sans la couper dans les niveaux supérieurs. 

 
3) L’éclairage des allées et les câbles externes d’alimentation en électricité doivent être étanches et 

conçus pour être submersibles. 
 

D) Prévoir la mise en sécurité des personnes dans les équipements 
publics 

Sous réserve de la mesure des incidences hydrauliques potentielles liées à la réalisation de remblais en 
zone inondable, la mise en sécurité des personnes peut localement, notamment pour les établissements 
sensibles existants, exiger de privilégier certains accès par voie terrestre - si possible « à sec » pour 
les implantations nouvelles.  
Ces accès devront permettre l’évacuation des personnes de façon autonome ou avec l’aide des secours. 
Ils doivent donc être aisément praticables, permanents, et en nombre suffisant. 
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Titre 4 -  Recommandations de mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde 
 

L’objectif de ces recommandations est de permettre aux habitants et aux activités déjà existantes, mais 
situées en zone inondable, de poursuivre l’occupation normale des locaux tout en prenant des dispositions 
qui permettraient de limiter les dégradations éventuelles. 
 
Article 1 : accès et zone de refuge 

 
Pour les constructions existantes et en particulier pour celles desservies par un accès submersible, il est 
fortement recommandé aux propriétaires concernés de s’assurer que leurs locaux sont équipés d’une zone 
refuge, hors d’atteinte de la crue de référence, permettant en cas de sinistre d’attendre l’intervention des 
secours et à laquelle ceux-ci puissent accéder de l’extérieur (fenêtre, terrasse, toit d’habitation...). 
Cette zone refuge peut permettre également la mise hors d’eau de certains équipements sensibles. 
La zone refuge doit : 

o être aisément accessible pour les personnes depuis l’intérieur du bâtiment : escalier intérieur, voire 
échelle ; 

o offrir des conditions de sécurité satisfaisantes (solidité, situation hors d’eau, surface suffisante pour 
l’ensemble des personnes censées y trouver refuge, possibilité d’appels et de signes vers 
l’extérieur) ; 

o être aisément accessible depuis l’extérieur pour l’intervention des secours (absence de grille aux 
fenêtres, ouvertures suffisantes en nombre et en taille, plate-forme sur terrasse pour intervention 
d’hélicoptère ...) et l’évacuation des personnes. 

 
Sous réserve des incidences hydrauliques potentielles liées à la réalisation de remblais ou ouvrages en 
zone inondable, la mise en sécurité des personnes peut localement nécessiter de privilégier les accès par 
voie terrestre. Ces accès doivent permettre l’évacuation des personnes (valides, handicapées ou  
transportées par brancard) de façon autonome ou avec l’aide des secours. 
 
Les accès doivent donc être : 
o aisément praticables, avec un itinéraire si possible hors d’eau pour un événement comparable à 

l’événement de référence ou à défaut, franchissable à pied compte tenu des caractéristiques 
hydrauliques locales (hauteur et vitesse d’écoulement). L’implantation de l’accès se fera de 
préférence du côté opposé au courant. 

o permanents : accès pérennes (passerelle, avec cote de plate-forme suffisante...) et non vulnérables 
(structure porteuse adaptée à  l'inondation et apte à résister aux effets du courant, sous couche  
avec des matériaux drainants facilitant le ressuyage de la structure...) ; 

o suffisants : leur nombre ou leur gabarit doivent permettre une évacuation d’urgence de l’ensemble 
des personnes concernées sur le site, voire des biens stockés ( évacuation des produits dangereux 
si une telle procédure est prévue), ainsi que l’intervention des services de secours.
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Article 2 : limitation des dommages aux réseaux 
 
Pour limiter les dommages aux réseaux, les mesures de protection ci-après sont recommandées : 

installations de chauffage : chauffage urbain hors d’eau, rehaussement des chaudières des 
particuliers au-dessus de la cote de référence, calorifugeage insensible à l’eau ou caniveau étanche 
pour les conduites d’eau chaude... ; 
installations électriques et téléphoniques individuelles : installation des coffrets d’alimentation et des 
tableaux de commande hors d’eau, étanchéité des branchements et des câbles sous la cote de 
référence, installations de coupe-circuits automatiques isolant uniquement sur les parties inondables, 
possibilités de mise hors d’eau des équipements électriques sensibles, borne d’éclairage extérieur 
fonctionnant en  cas de crise ; 
réseaux électriques et téléphoniques : postes moyennes et basses tensions installés sur poteaux ou 
mis hors d’eau et facilement accessibles en cas d’inondation, revanche suffisante des câbles aériens 
par rapport aux plus hautes eaux, branchements et compteurs des particuliers hors d’eau... ; 
réseaux d’eau potable : conditions d’implantation des réservoirs par rapport à la cote de référence 
(trop pleins, orifices de ventilation, lestage des ouvrages...), mise hors d’eau des équipements 
sensibles (pompes, armoires électriques, ouvrages de traitement...), étanchéité des équipements ; 
réseaux d’assainissement : restrictions sur l’assainissement autonome (interdiction sauf pour l’habitat 
isolé), étanchéité des réseaux d’eaux usées, vannage d’isolement de certains tronçons en zones 
inondables, clapets anti-retour au droit des points de rejet, verrouillage des tampons sur les bouches 
d’égout, pompages pour mise hors d’eau... 

 
 
Article 3 : installation de groupes de secours 
 

L’installation de groupes de secours est recommandée pour les équipements collectifs névralgiques 
(hôpitaux, centres d’intervention, stations de pompage, usines de traitements d’eau...). 
 
 
Article 4 : protection et renforcement des installations de radio-
télécommunications 

 
Les installations de radio-télécommunications sur les centres opérationnels en cas de crise ( services en 
charge de la protection civile, centres d’intervention, mairies...) doivent être protégés et renforcés. 

 
 

Article 5 : autres dispositions 
 

D’autres dispositions permettent de limiter les risques de montée des eaux dans le bâtiment. Elles 
concernent aussi bien la sécurité des personnes que celles des biens : 

o calage des planchers (habitables et fonctionnels ) au-dessus de la cote de référence, 
o arasement des ouvertures (portes, fenêtres) au-dessus de la cote de référence des plus hautes 

eaux, 
o réalisation de pignon aveugle en deçà la cote de référence sur la paroi amont du bâtiment. ; 

cette disposition peut aussi s’appliquer au bâti confronté à des crues de type ruissellement  péri-
urbain, 

o possibilité d’obturation des ouvertures (portes, fenêtres) situées sous la cote de référence par 
des panneaux amovibles, résistants et étanches ; cette solution ne doit pas être considérée 
comme une protection des personnes si aucune zone refuge hors d’eau n’existe dans le 
bâtiment. Elle ne fonctionne que sur des durées de submersion limitées, 

o mesures d’étanchéité du bâtiment sous le niveau de la crue de référence. 
 
Article 6 : limitation des dommages aux biens mobiliers dans ou hors 
des bâtiments 
 

Il est recommandé aux habitants des zones inondables, quel que soit le niveau de l’aléa, d’examiner toutes 
les possibilités de mise hors d’eau rapide des équipements sensibles (appareils électroménagers, 
chaudières, denrées précieuses, produits périssables...). Cette mise hors d’eau peut être valablement 
envisagée lors d’une réfection ou d’un remplacement. 
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Article 7 : limitation des effets induits 
 

Afin de limiter les effets susceptibles d’être induits par une forte montée des eaux (pollution, embâcles au 
droit des points singuliers, entraînements de matériaux et d’équipements...), il est fortement recommandé 
aux propriétaires et gérants d’entreprises de prendre en considération les éléments suivants : 

o installations flottantes (cuves, citernes) : implantation au-dessus de la cote de référence ou 
lestage et ancrage résistant à la pression hydrostatique, débouchés d’évents prolongés au-
dessus de la cote de référence, maintien des citernes pleines pendant la période de crue 
« probable » ou, à défaut, installation de clapets de remplissage à ouverture automatique 
sous l’effet de la pression hydrostatique... ; 

o dépôts ou stocks périssables ou polluants : interdiction ou limitation des installations 
périssables, polluantes ou dangereuses présentant des risques potentiels pour la sécurité ou 
la salubrité publique (hydrocarbures, solvants organiques, peintures, produits chimiques, 
phytosanitaires, décharges...), implantation des stocks au-dessus de la cote de référence, 
installation en fosse étanche et arrimée, mesures d’évacuation des produits au-delà d’une 
cote d’alerte, conditions d’accès et de surveillance en cas d’impossibilité d’évacuation ; 

o biens non sensibles mais déplaçables : scellement et ancrage (mobilier urbain, mobilier de 
jardin ou de sport, équipements d’espaces publics...) ou protections diverses (stocks de 
produits inertes). 

 
 

Article 8 : limitation des risques d’accidents pour la circulation des 
piétons et véhicules en zone inondée (phénomènes de « trous d’eau ») 
 

Le verrouillage des tampons d’assainissement ou des dispositifs de protection (grille) en zone inondable 
(généralement pour les parties inférieures des réseaux pouvant être mises en charge) permet de limiter les 
risques d’accidents de piétons et véhicule en zone inondée. 
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Glossaire 
 
 
Activités et 
occupations 
temporaires :  
 

Ce type d’occupation du sol est associé à des installations mobiles, démontables  
qui peuvent être évacuées et qui ne comprennent aucune installation en dur. 
 

Constructions et 
équipements 
existants :  
 

Les « constructions et équipements existants » sont ceux qui existent à la date 
d’approbation du P.P.R.N.P.i. dans l’état où ils se trouvent ; la réalisation de 
travaux complémentaires d’entretien, d’adaptation, est soumise aux prescriptions 
applicables à l’ensemble des occupations et utilisations du sol admises. 
 

Coût économique 
des dégâts  

coût global d’indemnisation des personnes physiques ou morales suite à la 
survenance d’un événement comparable à l’événement de référence. Il englobe 
bien évidemment les réparations des préjudices subis par des personnes ainsi que 
celles des biens mobiliers et immobiliers. 
 

Emprise au sol 
 

L'emprise au sol de ou des constructions 
correspond à leur projection verticale au sol, 
exception faite des débords de toiture, balcons 
ou des planchers en encorbellement ou sur 
pilotis dont la hauteur par rapport au terrain 
naturel est de 2,00 m minimum, permettant ainsi 
un libre écoulement de l'eau en cas de crue. 
 

Emprise au sol

Espaces de plein air espaces verts, équipements sportifs et de loisirs ouverts. 
 
 

Mise en sécurité La mise en sécurité consiste à créer la possibilité d’accéder en permanence à un 
site non exposé, soit dans le bâtiment proprement dit, soit à proximité immédiate. 
 
 

Personnes  
exposées 
 

Correspond aux personnes qui ont à subir directement ou indirectement les 
conséquences éventuelles d’un événement du même type que l’événement de 
référence. 
 
On entend par directement exposées, les personnes qui sont situées sous les 
niveaux des cotes de mises hors d’eau. 
Les personnes indirectement exposées sont celles situées au-dessus des cotes de 
mises hors d’eau mais qui ne pourront pas s’enfuir des bâtiments. 
A titre d’illustration : 

��Bâtiment dont l’emprise est située entièrement en zone inondable : tous 
les occupants sont soit directement soit indirectement exposés ; 

��Bâtiment dont l’emprise est en limite de zone inondable et résistant au 
phénomène de référence : Seuls les occupants situés dans les étages au-
dessous de la cote de mises hors d’eaux ou ne bénéficiant pas d’un accès 
en dehors de la zone inondable direct, permanent et sécurisé sont 
exposés. 

 
 Zone inondable

Personnes exposées 

Personnes considérées comme 
n’étant pas exposées 

Toutes les Personnes sont 
directement ou indirectement 

exposées 

Zone inondable 
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Personnes 
 sensibles  
 

Les personnes sensibles visées dans ce P.P.R.i. sont celles qui présentent, du fait 
de leur âge, de leur état de santé, de leur handicap ou du contexte dans lequel 
elles se trouvent, un degré de vulnérabilité élevé au regard de l’événement de 
référence. 
 
Cette vulnérabilité peut être due au fait que ces personnes soient physiquement 
et/ou psychologiquement dépendantes ou bien difficiles à évacuer (prisons, 
cliniques, hôpitaux, maison de retraite, internats…). 
 
 

Service Public 
 

Ensemble des organismes qui dépendent des autorités publiques ou qui agissent 
pour leur compte, et dont l’activité s’exerce en vue d’un intérêt public. 
 
 
 

Terrain Naturel 
 

La cote du terrain naturel doit être considérée avant travaux de décapage de terre 
végétale, de déblaiement ou de remblaiement. 
 

Vulnérabilité La notion de vulnérabilité est une notion liée exclusivement à l’occupation du sol et 
à sa tolérance ou non aux inondations. On peut hiérarchiser la vulnérabilité en 
fonction de la densité d’habitants, du type d’activité, du type de culture… 
Afin d’appréhender la notion de vulnérabilité économique des biens, les 
dispositions constructives prises dans le cadre de l’aménagement proposé seront 
prises en considération. 
On peut donc définir la vulnérabilité comme une évaluation de l’occupation 
humaine et économique d’un site, susceptible d’être affectée par l’aléa.  
 
Réduire/augmenter la vulnérabilité : réduire/augmenter le nombre de personnes 
et/ou la valeur des biens exposés au risque. 
 
Dans le cadre de projet d’aménagement de bâtiment, la vulnérabilité initiale prise 
en compte sera : 
�� pour les constructions et activités existantes lors de l’approbation du PPRi, 

celles existantes lors des 5 dernières années précédant la date d’approbation 
du présent document ; 

�� pour les constructions et activités postérieures, celles apparaissant sur le 
projet ayant fait l’objet d’une autorisation. 

 
 

 
 

******************************** 



CHAMBON-SUR-LAC

MUROL

VERRIERES

Planche aval (3/3)

CHAMPEIX

COUDES

GRANDEYROLLES

MONTAIGUT-LE-BLANC

NESCHERS

R2

R1

champs
d'expansion
des crues

R3

Territoire dont l'occupation du sol est 
reglementée au titre du plan de prévention

des risques d'inondation

R3

zones urbaines
et centres

urbains

R3u

O2

O1

Aléa Fort

Aléa Moyen

Aléa Faible

1/ 5000

AMONT

AVAL
1/ 50001/ 5000

1/ 5000


	131203_AC1_consolidee_cle41131f.pdf
	1 - Fondements juridiques
	1.1 - Définition
	1.2 - Références législatives et réglementaires
	1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires
	1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression
	1.5 - Logique d'établissement
	1.5.1 - Les générateurs
	1.5.2 - Les assiettes


	2 - Bases méthodologiques de numérisation
	2.1 - Définition géométrique
	2.1.1 - Les générateurs
	2.1.2 - Les assiettes

	2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

	3 - Numérisation et intégration
	3.1 - Numérisation dans MapInfo
	3.1.1 - Préalable
	3.1.2 - Saisie de l'acte
	3.1.3 - Numérisation du générateur
	3.1.4 - Création de l'assiette
	3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

	3.2 - Données attributaires
	3.3 - Sémiologie
	3.4 - Intégration dans GéoSup


	140711_A2_consolidee_cle754696.pdf
	1 - Fondements juridiques
	1.1 - Définition
	1.2 - Références législatives et réglementaires
	1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires
	1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression
	1.5 - Logique d'établissement
	1.5.1 - Les générateurs
	1.5.2 - Les assiettes


	2 - Bases méthodologiques de numérisation
	2.1 - Définition géométrique
	2.1.1 - Les générateurs
	2.1.2 - Les assiettes

	2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

	3 - Numérisation et intégration
	3.1 - Numérisation dans MapInfo
	3.1.1 - Préalable
	3.1.2 - Saisie de l'acte
	3.1.3 - Numérisation du générateur
	3.1.4 - Création de l'assiette
	3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

	3.2 - Données attributaires
	3.3 - Sémiologie
	3.4 - Intégration dans GéoSup


	130611_I3_consolidee_cle7efafe.pdf
	II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
	1 - Fondements juridiques
	1.1 - Définition
	1.2 - Références législatives et réglementaires
	1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires
	1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression
	1.5 - Logique d'établissement
	1.5.1 - Les générateurs
	1.5.2 - Les assiettes


	2 - Bases méthodologiques de numérisation
	2.1 - Définition géométrique
	2.1.1 - Les générateurs
	2.1.2 - Les assiettes

	2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

	3 - Numérisation et intégration
	3.1 - Numérisation dans MapInfo
	3.1.1 - Préalable
	3.1.2 - Saisie de l'acte
	3.1.3 - Numérisation du générateur
	3.1.4 - Création de l'assiette
	3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

	3.2 - Données attributaires
	3.3 - Sémiologie
	3.4 - Intégration dans GéoSup


	130612_I4_consolidee_cle0af789.pdf
	1 - Fondements juridiques
	1.1 - Définition
	1.2 - Références législatives et réglementaires
	1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires
	1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression
	1.5 - Logique d'établissement
	1.5.1 - Les générateurs
	1.5.2 - Les assiettes


	2 - Bases méthodologiques de numérisation
	2.1 - Définition géométrique
	2.1.1 - Les générateurs
	2.1.2 - Les assiettes

	2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

	3 - Numérisation et intégration
	3.1 - Numérisation dans MapInfo
	3.1.1 - Préalable
	3.1.2 - Saisie de l'acte
	3.1.3 - Numérisation du générateur
	3.1.4 - Création de l'assiette
	3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

	3.2 - Données attributaires
	3.3 - Sémiologie
	3.4 - Intégration dans GéoSup


	130613_INT1_consolidee_cle7618f1.pdf
	1 - Fondements juridiques
	1.1 - Définition
	1.2 - Références législatives et réglementaires
	1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires
	1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression
	1.5 - Logique d'établissement
	1.5.1 - Les générateurs
	1.5.2 - Les assiettes


	2 - Bases méthodologiques de numérisation
	2.1 - Définition géométrique
	2.1.1 - Les générateurs
	2.1.2 - Les assiettes

	2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

	3 - Numérisation et intégration
	3.1 - Numérisation dans MapInfo
	3.1.1 - Préalable
	3.1.2 - Saisie de l'acte
	3.1.3 - Numérisation du générateur
	3.1.4 - Création de l'assiette
	3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

	3.2 - Données attributaires
	3.3 - Sémiologie
	3.4 - Intégration dans GéoSup


	43057-ARR2-PG-5a-SUP liste.pdf
	Feuilles et vues
	43057-ARR2-PG-5a-SUP liste





